
















N° DEL.2024/002 

Commune de Castelginest / DEL.2024/002/7.10 Divers 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES 

         DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
Nombre de Conseillers 
en exercice               : 33 

Présents        : 23 
Votants         : 32 
Procurations : 9 

 

Convocation du Conseil 

Municipal en date du : 

27 février 2024 

 

Affichage en date du : 

27 février 2024 

 

Publication en date du : 
5 mars 2024 

 

L’an deux-mille-vingt-quatre, le cinq mars 
 

Le Conseil Municipal de la Commune de CASTELGINEST dûment 

convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la 

présidence de Monsieur Grégoire CARNEIRO, Maire 
 

Conformément à l’article L 2121-17 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, la majorité des membres du Conseil Municipal en exercice 

est présente. 
 

Présents : Mesdames et Messieurs CARNEIRO Grégoire, PELLETIER 

Jacques, LANDES Jacqueline, BOUVIER Vincent, FACCHINI Anne-

Marie, BERTHON Lionel, DELCASSÉ Marie-Hélène, IRSUTTI 

Guillaume, VARLIETTE Viviane, MALET Jean-Pierre, MACHADO 

Claudine, ABEILHOU Stéphane, TAVENARD Olivia, BARBIER Pierre, 

VISNADI Ginette, DESSEAUX Jean-Pierre, GARDES Philippe, 

BRISACIER Valérie, PERRET Marie, PELISSIER Claude, LAURENT 

Sandrine, BESSIERE Maryline, DARDENNE Paul 

 

Absents excusés ayant donné procuration :  

URSULE Béatrice, pouvoir à Mme LANDES Jacqueline 

MOUËLLO Françoise, pouvoir à M. BOUVIER Vincent 

MAGNA Christine, pouvoir à Mme FACCHINI Anne-Marie 

CREPEL Benoît, pouvoir à M. IRSUTTI Guillaume 

BOSQ Caroline, pouvoir à M. GARDES Philippe 

GOTTARDI Serge, pouvoir à Mme VARLIETTE Viviane 

LOIZEAU Marie, pouvoir à M. PELLETIER Jacques 

BOSIO Raphaël, pouvoir à Mme BESSIERE Maryline 

RAFFENAUD Nicolas, pouvoir à M. DARDENNE Paul 

 

Absent excusé : MAUSSAC Florian 

 

Secrétaires de séance : 

M. BOUVIER Vincent et Mme TAVENARD Olivia 

 

 Objet : Adhésion de la commune à l’AMF 31 

 

La commune de Castelginest adhère depuis de nombreuses années à l’Association des 

Maires de France. Cette année est reconduite la participation unique qui inclut la cotisation 

à l’AMF 31 mais aussi celle à l’AMF Nationale.  

La cotisation unique permet de simplifier les démarches d’adhésion et garantit à l’AMF 31 

le reversement par l’AMF d’une part des cotisations nationales.  

Le montant de la cotisation unique pour 2024 s’élève à 2 078,06 €. 

Il est demandé au Conseil Municipal de valider l’adhésion et la participation 2024 de la 

commune à l’AMF/ AMF 31. 

 

Le Conseil Municipal, ouï l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré : 
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N° DEL.2024/002 

Commune de Castelginest / DEL.2024/002/7.10 Divers 

Résultats du vote  

Pour : Unanimité 

Contre :  

Abstentions :  

 

 

- APPROUVE l’adhésion de la commune à l’AMF 31 ; 

- DIT que les crédits seront inscrits au budget primitif 2024 ;  

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à prendre toutes les mesures 

nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de 

l’Etat. 

  Pour extrait conforme, 
   Castelginest, le 5 mars 2024 

 

Grégoire CARNEIRO, 

 

 

 

 

Maire de Castelginest 
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N° DEL.2024/003 

Commune de Castelginest / DEL.2024/003/4-1 Personnels titulaires et stagiaires de la Fonction publique 

territoriale 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES 

         DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
Nombre de Conseillers 
en exercice               : 33 

Présents        : 23 
Votants         : 32 
Procurations : 9 

 

Convocation du Conseil 

Municipal en date du : 

27 février 2024 

 

Affichage en date du : 

27 février 2024 

 

Publication en date du : 
5 mars 2024 

 

L’an deux-mille-vingt-quatre, le cinq mars 
 

Le Conseil Municipal de la Commune de CASTELGINEST dûment 

convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la 

présidence de Monsieur Grégoire CARNEIRO, Maire 
 

Conformément à l’article L 2121-17 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, la majorité des membres du Conseil Municipal en exercice 

est présente. 
 

Présents : Mesdames et Messieurs CARNEIRO Grégoire, PELLETIER 

Jacques, LANDES Jacqueline, BOUVIER Vincent, FACCHINI Anne-

Marie, BERTHON Lionel, DELCASSÉ Marie-Hélène, IRSUTTI 

Guillaume, VARLIETTE Viviane, MALET Jean-Pierre, MACHADO 

Claudine, ABEILHOU Stéphane, TAVENARD Olivia, BARBIER Pierre, 

VISNADI Ginette, DESSEAUX Jean-Pierre, GARDES Philippe, 

BRISACIER Valérie, PERRET Marie, PELISSIER Claude, LAURENT 

Sandrine, BESSIERE Maryline, DARDENNE Paul 

 

Absents excusés ayant donné procuration :  

URSULE Béatrice, pouvoir à Mme LANDES Jacqueline 

MOUËLLO Françoise, pouvoir à M. BOUVIER Vincent 

MAGNA Christine, pouvoir à Mme FACCHINI Anne-Marie 

CREPEL Benoît, pouvoir à M. IRSUTTI Guillaume 

BOSQ Caroline, pouvoir à M. GARDES Philippe 

GOTTARDI Serge, pouvoir à Mme VARLIETTE Viviane 

LOIZEAU Marie, pouvoir à M. PELLETIER Jacques 

BOSIO Raphaël, pouvoir à Mme BESSIERE Maryline 

RAFFENAUD Nicolas, pouvoir à M. DARDENNE Paul 

 

Absent excusé : MAUSSAC Florian 

 

Secrétaires de séance : 

M. BOUVIER Vincent et Mme TAVENARD Olivia 

 

 Objet : Présentation du Rapport Social Unique (RSU) 2022  

 

La collectivité doit élaborer chaque année un Rapport Social Unique (RSU) rassemblant 

les éléments et données à partir desquels sont établies les lignes directrices de gestion, 

déterminant la stratégie pluriannuelle de pilotage des ressources humaines dans chaque 

administration, collectivité territoriale et établissement public.  

 

Pour la réalisation du bilan social 2022 et à l’instar d’autres Centres de Gestion, le Centre 

de Gestion de la Haute-Garonne a mis à disposition de la collectivité un outil en ligne 

élaboré par le Centre Interdépartemental de la Grande Couronne. Grâce à cet outil, les 

données du RSU sont valorisées au travers d’un rapport au format PDF, qui reprend les 

principaux indicateurs du RSU (effectifs, caractéristiques des agents sur emploi permanent, 

pyramide des âges, temps de travail, mouvements et promotions, budget et rémunérations, 
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N° DEL.2024/003 

Commune de Castelginest / DEL.2024/003/4-1 Personnels titulaires et stagiaires de la Fonction publique 

territoriale 

Résultats du vote  

Pour : Unanimité 

Contre :  

Abstentions :  

 

 

formation, action sociale et protection sociale complémentaire, conditions de travail, 

handicap, relations sociales, absentéisme ...).  

 

Conformément à l’article 33-3 de la loi n°84-53 modifiée : « Le rapport social unique 

prévu à l'article 9 bis A de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 précitée est présenté à 

l'assemblée délibérante, après avis du comité social territorial ».  

 

Le RSU de la Commune a été présenté au Comité Social Territorial (CST) en date 27 

février 2024.  

 

Le Conseil Municipal, ouï l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré : 

 

- PREND acte de la présentation du Rapport Social Unique (RSU) ;  
 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de 

l’Etat. 

  

Pour extrait conforme, 

 Castelginest, le 5 mars 2024 
 

Grégoire CARNEIRO, 

 

 

 

 

Maire de Castelginest 
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N° DEL.2024/004 

Commune de Castelginest / DEL.2024/004/4-1 Personnels titulaires et stagiaires de la Fonction Publique 

Territoriale 

  
EXTRAIT DU REGISTRE DES  
DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
Nombre de Conseillers 
en exercice               : 33 

Présents        : 23 
Votants         : 32 
Procurations : 9 

 

Convocation du Conseil 

Municipal en date du : 

27 février 2024 

 

Affichage en date du : 

27 février 2024 

 

Publication en date du : 
5 mars 2024 

 

L’an deux-mille-vingt-quatre, le cinq mars 
 

Le Conseil Municipal de la Commune de CASTELGINEST dûment 

convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la 

présidence de Monsieur Grégoire CARNEIRO, Maire 
 

Conformément à l’article L 2121-17 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, la majorité des membres du Conseil Municipal en exercice 

est présente. 
 

Présents : Mesdames et Messieurs CARNEIRO Grégoire, PELLETIER 

Jacques, LANDES Jacqueline, BOUVIER Vincent, FACCHINI Anne-

Marie, BERTHON Lionel, DELCASSÉ Marie-Hélène, IRSUTTI 

Guillaume, VARLIETTE Viviane, MALET Jean-Pierre, MACHADO 

Claudine, ABEILHOU Stéphane, TAVENARD Olivia, BARBIER Pierre, 

VISNADI Ginette, DESSEAUX Jean-Pierre, GARDES Philippe, 

BRISACIER Valérie, PERRET Marie, PELISSIER Claude, LAURENT 

Sandrine, BESSIERE Maryline, DARDENNE Paul 

 

Absents excusés ayant donné procuration :  

URSULE Béatrice, pouvoir à Mme LANDES Jacqueline 

MOUËLLO Françoise, pouvoir à M. BOUVIER Vincent 

MAGNA Christine, pouvoir à Mme FACCHINI Anne-Marie 

CREPEL Benoît, pouvoir à M. IRSUTTI Guillaume 

BOSQ Caroline, pouvoir à M. GARDES Philippe 

GOTTARDI Serge, pouvoir à Mme VARLIETTE Viviane 

LOIZEAU Marie, pouvoir à M. PELLETIER Jacques 

BOSIO Raphaël, pouvoir à Mme BESSIERE Maryline 

RAFFENAUD Nicolas, pouvoir à M. DARDENNE Paul 

 

Absent excusé : MAUSSAC Florian 

 

Secrétaires de séance : 

M. BOUVIER Vincent et Mme TAVENARD Olivia 

 

Objet : Modification du tableau des effectifs 

 

Afin de répondre aux besoins de la commune, il est proposé au Conseil Municipal de 

modifier le tableau des effectifs en créant des emplois permanents comme suit à compter 

du 01 avril 2024 : 

- Création de deux postes d’ATSEM principal 2ème classe  

 

Par ailleurs, afin de mettre à jour le tableau des effectifs, il convient, après avis du Comité 

Social Territorial, de supprimer certains postes devenus obsolètes à compter du 01 avril 

2024 : 

- Adjoint administratif principal 2ème classe à temps complet : 9 suppressions 

- Adjoint administratif territorial à temps complet : 3 suppressions 

- Adjoint administratif territorial à temps non complet : 2 suppressions 

(24h50 - 33h00) 

- Attaché à temps complet : 1 suppression 
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N° DEL.2024/004 

Commune de Castelginest / DEL.2024/004/4-1 Personnels titulaires et stagiaires de la Fonction Publique 

Territoriale 

Résultats du vote  

Pour : Unanimité 

Contre :  

Abstentions :  

 

 

- Rédacteur à temps complet : 2 suppressions 

- Rédacteur principal de 2ème classe à temps complet : 1 suppression 

- Adjoint d’animation principal de 2ème classe à temps complet : 2 suppressions 

- Adjoint d’animation territorial à temps complet : 4 suppressions 

- Adjoint d’animation territorial à temps non complet : 5 suppressions 

(30h00 – 32h25 -30h70 – 28h50 -20 h00) 

- Assistant d’enseignement artistique à temps non complet : 3 suppressions  

(3h50 – 4h00 -10h25) 

- Assistant d’enseignement artistique Principal de 1er classe à temps non complet : 5 

suppressions 

(14h50 – 19h00 – 10h00 – 4h00 -7h17) 

- Assistant d’enseignement artistique Principal de 2ème classe à temps non complet : 2 

suppressions 

(10h25 - 8h50) 

- ATSEM principal de 2ème classe à temps non complet : 1 suppression 

(31h50) 

- Auxiliaire de puériculture de classe normale à temps complet : 4 suppressions  

- Educateur de jeunes enfants à temps complet : 1 suppression 

- Brigadier chef principal à temps complet : 1 suppression 

- Adjoint technique principal de 2ème classe à temps complet : 2 suppressions 

- Adjoint technique principal de 2ème classe à temps non complet : 1 suppression 

(30h00) 

- Adjoint technique territorial à temps complet : 2 suppressions 

- Adjoint technique territorial à temps non complet : 7 suppressions 

(20 h – 26h -27h- 29h50 -30h00 – 30h -33 h00) 

 

Le Conseil Municipal,  

Vu l’avis favorable à l’unanimité du Comité Social Territorial en date du 27 février 2024 ; 

ouï l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré : 

 

- APPROUVE la création ainsi que la suppression des postes au 01 avril 2024 comme 

indiqué ci-dessus ;  

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à prendre toutes les mesures 

nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de 

l’Etat. 

 Pour extrait conforme, 

 Castelginest, le 5 mars 2024 
 

Grégoire CARNEIRO, 

 

 

 

 

Maire de Castelginest 
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N° DEL.2024/005 

Commune de Castelginest / DEL.2024/005/4-1 Personnels titulaires et stagiaires de la Fonction Publique 

Territoriale 

 
 EXTRAIT DU REGISTRE DES  
DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 
Nombre de Conseillers 
en exercice               : 33 

Présents        : 23 
Votants         : 32 
Procurations : 9 

 

Convocation du Conseil 

Municipal en date du : 

27 février 2024 

 

Affichage en date du : 

27 février 2024 

 

Publication en date du : 
5 mars 2024 

 

L’an deux-mille-vingt-quatre, le cinq mars 
 

Le Conseil Municipal de la Commune de CASTELGINEST dûment 

convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la 

présidence de Monsieur Grégoire CARNEIRO, Maire 
 

Conformément à l’article L 2121-17 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, la majorité des membres du Conseil Municipal en exercice 

est présente. 
 

Présents : Mesdames et Messieurs CARNEIRO Grégoire, PELLETIER 

Jacques, LANDES Jacqueline, BOUVIER Vincent, FACCHINI Anne-

Marie, BERTHON Lionel, DELCASSÉ Marie-Hélène, IRSUTTI 

Guillaume, VARLIETTE Viviane, MALET Jean-Pierre, MACHADO 

Claudine, ABEILHOU Stéphane, TAVENARD Olivia, BARBIER Pierre, 

VISNADI Ginette, DESSEAUX Jean-Pierre, GARDES Philippe, 

BRISACIER Valérie, PERRET Marie, PELISSIER Claude, LAURENT 

Sandrine, BESSIERE Maryline, DARDENNE Paul 

 

Absents excusés ayant donné procuration :  

URSULE Béatrice, pouvoir à Mme LANDES Jacqueline 

MOUËLLO Françoise, pouvoir à M. BOUVIER Vincent 

MAGNA Christine, pouvoir à Mme FACCHINI Anne-Marie 

CREPEL Benoît, pouvoir à M. IRSUTTI Guillaume 

BOSQ Caroline, pouvoir à M. GARDES Philippe 

GOTTARDI Serge, pouvoir à Mme VARLIETTE Viviane 

LOIZEAU Marie, pouvoir à M. PELLETIER Jacques 

BOSIO Raphaël, pouvoir à Mme BESSIERE Maryline 

RAFFENAUD Nicolas, pouvoir à M. DARDENNE Paul 

 

Absent excusé : MAUSSAC Florian 

 

Secrétaires de séance : 

M. BOUVIER Vincent et Mme TAVENARD Olivia 

 

Objet : Création d’un emploi contractuel au titre de l’article 332-8 du Code Général 

de la Fonction Publique   

 

Les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant, 

conformément à l’article L.313-1 du Code Général de la Fonction Publique. Il appartient 

donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet 

nécessaires au bon fonctionnement des services et de modifier le tableau des effectifs.  

Il est proposé au Conseil Municipal d'autoriser le recrutement d'agents contractuels pour 

occuper un emploi permanent de catégorie C lorsque la nature des fonctions ou les besoins 

des services le justifient et sous réserve qu’aucun fonctionnaire n’ait pu être recruté dans 

les conditions prévues par la loi. 

 

Au vu des besoins du service, Monsieur le Maire propose à l’assemblée délibérante de 

créer un emploi contractuel permanent dans le service accueil/état-civil. 
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N° DEL.2024/005 

Commune de Castelginest / DEL.2024/005/4-1 Personnels titulaires et stagiaires de la Fonction Publique 

Territoriale 

Résultats du vote  

Pour : Unanimité 

Contre :  

Abstentions :  

 

 

Cet emploi, qui a vocation à être pourvu par un fonctionnaire relevant du cadre d'emplois 

des adjoints administratifs territoriaux, fera l'objet d'un appel à candidatures ouvert aux 

candidats fonctionnaires par voie de mobilité interne, mutation, détachement, ou aux 

candidats lauréats d'un concours.  

Dans l'hypothèse où le recrutement d'un titulaire ne serait pas possible, cet emploi pourra 

être pourvu par un agent contractuel, conformément à l’article 332-8 du Code Général de 

la Fonction Publique.  

En effet, selon cet article, les emplois de catégorie C peuvent être pourvus par des agents 

contractuels lorsque les besoins des services le justifient. Dans le cas des recrutements au 

titre de cet article, la rémunération sera calculée par référence à la grille indiciaire du grade 

de recrutement, à savoir le premier échelon du grade d'adjoint administratif territorial. 

Le Conseil Municipal, 

Vu le Code général de la fonction publique, notamment les articles L.313-1 et L.332-8 ; 

Ouï l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré : 

 

- APPROUVE la création du poste mentionné ci-dessus à compter du 1er septembre 

2024 ;  

- PRECISE que le recrutement ci-dessus mentionné s'effectuera en priorité par la voie 

statutaire, par recrutement de fonctionnaires, de lauréats de concours ou de personnes 

reconnues travailleurs handicapés attestation du diplôme requis ; 

- PRECISE que dans l'hypothèse où aucun candidat répondant aux conditions statutaires 

ne correspondrait aux profils recherchés, le recrutement d'un agent contractuel sur l'emploi 

visé sera autorisé ; 

 - INDIQUE que les sommes nécessaires à ces recrutements seront prévues au budget 

2024 ; 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à prendre toutes les mesures 

nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de 

l’Etat. 

 Pour extrait conforme, 

 Castelginest, le 5 mars 2024 
 

Grégoire CARNEIRO, 

 

 

 

 

Maire de Castelginest 
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N° DEL.2024/006 

Commune de Castelginest / DEL.2024/006/4-1 Personnels titulaires et stagiaires de la Fonction Publique 

Territoriale 

 EXTRAIT DU REGISTRE DES  
DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 
Nombre de Conseillers 
en exercice               : 33 

Présents        : 23 
Votants         : 32 
Procurations : 9 

 

Convocation du Conseil 

Municipal en date du : 

27 février 2024 

 

Affichage en date du : 

27 février 2024 

 

Publication en date du : 
5 mars 2024 

 

L’an deux-mille-vingt-quatre, le cinq mars 
 

Le Conseil Municipal de la Commune de CASTELGINEST dûment 

convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la 

présidence de Monsieur Grégoire CARNEIRO, Maire 
 

Conformément à l’article L 2121-17 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, la majorité des membres du Conseil Municipal en exercice 

est présente. 
 

Présents : Mesdames et Messieurs CARNEIRO Grégoire, PELLETIER 

Jacques, LANDES Jacqueline, BOUVIER Vincent, FACCHINI Anne-

Marie, BERTHON Lionel, DELCASSÉ Marie-Hélène, IRSUTTI 

Guillaume, VARLIETTE Viviane, MALET Jean-Pierre, MACHADO 

Claudine, ABEILHOU Stéphane, TAVENARD Olivia, BARBIER Pierre, 

VISNADI Ginette, DESSEAUX Jean-Pierre, GARDES Philippe, 

BRISACIER Valérie, PERRET Marie, PELISSIER Claude, LAURENT 

Sandrine, BESSIERE Maryline, DARDENNE Paul 

 

Absents excusés ayant donné procuration :  

URSULE Béatrice, pouvoir à Mme LANDES Jacqueline 

MOUËLLO Françoise, pouvoir à M. BOUVIER Vincent 

MAGNA Christine, pouvoir à Mme FACCHINI Anne-Marie 

CREPEL Benoît, pouvoir à M. IRSUTTI Guillaume 

BOSQ Caroline, pouvoir à M. GARDES Philippe 

GOTTARDI Serge, pouvoir à Mme VARLIETTE Viviane 

LOIZEAU Marie, pouvoir à M. PELLETIER Jacques 

BOSIO Raphaël, pouvoir à Mme BESSIERE Maryline 

RAFFENAUD Nicolas, pouvoir à M. DARDENNE Paul 

 

Absent excusé : MAUSSAC Florian 

 

Secrétaires de séance : 

M. BOUVIER Vincent et Mme TAVENARD Olivia 

 

Objet : Aide municipale à l’apprentissage musical : renouvellement de la mise à 

disposition de personnel communal pour l’Harmonie des Genêts 

 

Afin de favoriser la culture musicale pour tous, enfants et adultes, il est demandé au 

Conseil Municipal d'autoriser la mise à disposition d'un professeur de l’Ecole municipale 

de musique au bénéfice de l’Harmonie des Genêts à raison de deux heures hebdomadaires.  

 

Le Conseil Municipal,  

Vu la convention de mise à disposition de personnel communal pour l'association « 

Harmonie des Genêts » ; 

ouï l’exposé de Madame DELCASSÉ et après en avoir délibéré : 
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N° DEL.2024/006 

Commune de Castelginest / DEL.2024/006/4-1 Personnels titulaires et stagiaires de la Fonction Publique 

Territoriale 

Résultats du vote  

Pour : Unanimité 

Contre :  

Abstentions :  

 

 

- APPROUVE le renouvellement de la convention de mise à disposition d'un agent au 

bénéfice de l'association Harmonie des Genêts ainsi que la signature de la convention 

afférente ;  

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à prendre toutes les mesures 

nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de 

l’Etat. 

 Pour extrait conforme, 

 Castelginest, le 5 mars 2024 
 

Grégoire CARNEIRO, 

 

 

 

 

Maire de Castelginest 
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N° DEL.2024/007 

Commune de Castelginest / DEL.2024/007/4-1 Personnels titulaires et stagiaires de la Fonction Publique 

Territoriale 

 
 EXTRAIT DU REGISTRE DES  
DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 
 
Nombre de Conseillers 
en exercice               : 33 

Présents        : 23 
Votants         : 31 
Procurations : 8 

 

Convocation du Conseil 

Municipal en date du : 

27 février 2024 

 

Affichage en date du : 

27 février 2024 

 

Publication en date du : 
5 mars 2024 

 

L’an deux-mille-vingt-quatre, le cinq mars 
 

Le Conseil Municipal de la Commune de CASTELGINEST dûment 

convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la 

présidence de Monsieur Grégoire CARNEIRO, Maire 
 

Conformément à l’article L 2121-17 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, la majorité des membres du Conseil Municipal en exercice 

est présente. 
 

Présents : Mesdames et Messieurs CARNEIRO Grégoire, PELLETIER 

Jacques, LANDES Jacqueline, BOUVIER Vincent, FACCHINI Anne-

Marie, BERTHON Lionel, DELCASSÉ Marie-Hélène, IRSUTTI 

Guillaume, VARLIETTE Viviane, MALET Jean-Pierre, MACHADO 

Claudine, ABEILHOU Stéphane, TAVENARD Olivia, BARBIER Pierre, 

VISNADI Ginette, DESSEAUX Jean-Pierre, GARDES Philippe, 

BRISACIER Valérie, PERRET Marie, PELISSIER Claude, LAURENT 

Sandrine, BESSIERE Maryline, DARDENNE Paul 

 

Absents excusés ayant donné procuration :  

URSULE Béatrice, pouvoir à Mme LANDES Jacqueline 

MOUËLLO Françoise, pouvoir à M. BOUVIER Vincent 

MAGNA Christine, pouvoir à Mme FACCHINI Anne-Marie 

CREPEL Benoît, pouvoir à M. IRSUTTI Guillaume 

BOSQ Caroline, pouvoir à M. GARDES Philippe 

GOTTARDI Serge, pouvoir à Mme VARLIETTE Viviane 

BOSIO Raphaël, pouvoir à Mme BESSIERE Maryline 

RAFFENAUD Nicolas, pouvoir à M. DARDENNE Paul 

 

Absents excusés : 

LOIZEAU Marie 

MAUSSAC Florian 

 

Secrétaires de séance : 

M. BOUVIER Vincent et Mme TAVENARD Olivia 

 

Objet : Soutien de la commune aux associations : renouvellement de la mise à 

disposition de personnel communal pour l'association « Agir pour les Animaux »  

 

Il est demandé au Conseil Municipal d'autoriser le renouvellement de la mise à disposition 

d'un adjoint technique principal 1ère classe au bénéfice de l'association « Agir pour les 

animaux » pour exercer les fonctions d'agent animalier et de signer la convention afférente.  

 

Le Conseil Municipal,  

Vu la convention de mise à disposition de personnel communal pour l'association « Agir 

pour les Animaux » ; 

ouï l’exposé de Madame PERRET et après en avoir délibéré : 
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N° DEL.2024/007 

Commune de Castelginest / DEL.2024/007/4-1 Personnels titulaires et stagiaires de la Fonction Publique 

Territoriale 

Résultats du vote : 

Pour : 27 

Contre :  

Abstentions : 4 

 

 

- APPROUVE le renouvellement de la convention de mise à disposition d'un agent 

animalier au bénéfice de l'association Agir pour les Animaux ainsi que la signature de la 

convention afférente ;  

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à prendre toutes les mesures 

nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de 

l’Etat. 

 Pour extrait conforme, 

 Castelginest, le 5 mars 2024 
 

Grégoire CARNEIRO, 

Maire de Castelginest 
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N° DEL.2024/008 

Commune de Castelginest / DEL.2024/008/4-1 Personnels titulaires et stagiaires de la Fonction Publique 

Territoriale 

 EXTRAIT DU REGISTRE DES  
DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 
Nombre de Conseillers 
en exercice               : 33 

Présents        : 23 
Votants         : 32 
Procurations : 9 

 

Convocation du Conseil 

Municipal en date du : 

27 février 2024 

 

Affichage en date du : 

27 février 2024 

 

Publication en date du : 
5 mars 2024 

 

L’an deux-mille-vingt-quatre, le cinq mars 
 

Le Conseil Municipal de la Commune de CASTELGINEST dûment 

convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la 

présidence de Monsieur Grégoire CARNEIRO, Maire 
 

Conformément à l’article L 2121-17 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, la majorité des membres du Conseil Municipal en exercice 

est présente. 
 

Présents : Mesdames et Messieurs CARNEIRO Grégoire, PELLETIER 

Jacques, LANDES Jacqueline, BOUVIER Vincent, FACCHINI Anne-

Marie, BERTHON Lionel, DELCASSÉ Marie-Hélène, IRSUTTI 

Guillaume, VARLIETTE Viviane, MALET Jean-Pierre, MACHADO 

Claudine, ABEILHOU Stéphane, TAVENARD Olivia, BARBIER Pierre, 

VISNADI Ginette, DESSEAUX Jean-Pierre, GARDES Philippe, 

BRISACIER Valérie, PERRET Marie, PELISSIER Claude, LAURENT 

Sandrine, BESSIERE Maryline, DARDENNE Paul 

 

Absents excusés ayant donné procuration :  

URSULE Béatrice, pouvoir à Mme LANDES Jacqueline 

MOUËLLO Françoise, pouvoir à M. BOUVIER Vincent 

MAGNA Christine, pouvoir à Mme FACCHINI Anne-Marie 

CREPEL Benoît, pouvoir à M. IRSUTTI Guillaume 

BOSQ Caroline, pouvoir à M. GARDES Philippe 

GOTTARDI Serge, pouvoir à Mme VARLIETTE Viviane 

LOIZEAU Marie, pouvoir à M. PELLETIER Jacques 

BOSIO Raphaël, pouvoir à Mme BESSIERE Maryline 

RAFFENAUD Nicolas, pouvoir à M. DARDENNE Paul 

 

Absent excusé : MAUSSAC Florian 

 

Secrétaires de séance : 

M. BOUVIER Vincent et Mme TAVENARD Olivia 

 

Objet : Modalités d’attribution de véhicules de service aux agents communaux 

 

L’article L.2123-18-1-1 du Code général des collectivités territoriales, introduit par la loi 

du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique, dispose que « selon des 

conditions fixées par une délibération annuelle, le conseil municipal peut mettre un 

véhicule à disposition de ses membres ou des agents de la commune lorsque l’exercice de 

leurs mandats ou de leurs fonctions le justifie. 

 

Tout autre avantage en nature fait l’objet d’une délibération nominative, qui en précise les 

modalités d’usage. » 

 

Les conditions d’octroi de cet avantage doivent faire l’objet d’une délibération qui en 

précise les modalités d’usage.  
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N° DEL.2024/008 

Commune de Castelginest / DEL.2024/008/4-1 Personnels titulaires et stagiaires de la Fonction Publique 

Territoriale 

Résultats du vote  

Pour : Unanimité 

Contre :  

Abstentions :  

 

 

Véhicule de service dont le remisage est autorisé à domicile : 

✔ Le Maire ; 

✔ La 1ère adjointe ; 

✔ La Directrice des Services Techniques ; 

✔ Le Responsable du service état civil et population ; 

✔ Le Chef de service de la Police Municipale ; 

✔ Le Coordonnateur enfance jeunesse ; 

✔ Le Responsable du service animation ; 

✔ Le Responsable de la salle des fêtes ; 

✔ Les Agents en astreinte ; 

✔ A titre exceptionnel, les agents ou élus en mission ponctuelle. 

 

Véhicule de service : 

Les agents amenés à utiliser ponctuellement un véhicule de la Ville pour des raisons de 

services peuvent prendre possession d’un véhicule afin d’effectuer leur mission (lieu et 

durée préalablement définis). 

Le remisage à domicile pourra être autorisé en dehors des horaires de travail, à titre 

exceptionnel pour les nécessités de service. 

 

Le Conseil Municipal, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment l’article L.2123-18-1-1 ; 

 

Vu la délibération n°DEL.2021-054 portant règlement intérieur d’utilisation des véhicules 

de service ;  

Ouï l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré : 

- APPROUVE la liste des mandats, fonctions et missions permettant le remisage à 

domicile des véhicules de service telle que mentionnée ci-dessus ;  

- PRECISE que l’utilisation des véhicules sera soumise au règlement intérieur de 

l’utilisation des véhicules de service ;  

 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à prendre toutes les mesures 

nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de 

l’Etat. 

 Pour extrait conforme, 

 Castelginest, le 5 mars 2024  
 

Grégoire CARNEIRO, 

Maire de Castelginest 
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N° DEL.2024/009 

Commune de Castelginest / DEL.2024/009/ 7-1 Décisions budgétaires 

                                                                                                                                                                                                                                                                       
EXTRAIT DU REGISTRE DES  

DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 
Nombre de Conseillers 
en exercice               : 33 

Présents        : 23 
Votants         : 32 
Procurations : 9 

 

Convocation du Conseil 

Municipal en date du : 

27 février 2024 

 

Affichage en date du : 

27 février 2024 

 

Publication en date du : 
5 mars 2024 

 

L’an deux-mille-vingt-quatre, le cinq mars 
 

Le Conseil Municipal de la Commune de CASTELGINEST dûment 

convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la 

présidence de Monsieur Grégoire CARNEIRO, Maire 
 

Conformément à l’article L 2121-17 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, la majorité des membres du Conseil Municipal en exercice 

est présente. 
 

Présents : Mesdames et Messieurs CARNEIRO Grégoire, PELLETIER 

Jacques, LANDES Jacqueline, BOUVIER Vincent, FACCHINI Anne-

Marie, BERTHON Lionel, DELCASSÉ Marie-Hélène, IRSUTTI 

Guillaume, VARLIETTE Viviane, MALET Jean-Pierre, MACHADO 

Claudine, ABEILHOU Stéphane, TAVENARD Olivia, BARBIER Pierre, 

VISNADI Ginette, DESSEAUX Jean-Pierre, GARDES Philippe, 

BRISACIER Valérie, PERRET Marie, PELISSIER Claude, LAURENT 

Sandrine, BESSIERE Maryline, DARDENNE Paul 

 

Absents excusés ayant donné procuration :  

URSULE Béatrice, pouvoir à Mme LANDES Jacqueline 

MOUËLLO Françoise, pouvoir à M. BOUVIER Vincent 

MAGNA Christine, pouvoir à Mme FACCHINI Anne-Marie 

CREPEL Benoît, pouvoir à M. IRSUTTI Guillaume 

BOSQ Caroline, pouvoir à M. GARDES Philippe 

GOTTARDI Serge, pouvoir à Mme VARLIETTE Viviane 

LOIZEAU Marie, pouvoir à M. PELLETIER Jacques 

BOSIO Raphaël, pouvoir à Mme BESSIERE Maryline 

RAFFENAUD Nicolas, pouvoir à M. DARDENNE Paul 

 

Absent excusé : MAUSSAC Florian 

 

Secrétaires de séance : 

M. BOUVIER Vincent et Mme TAVENARD Olivia 

 

Objet : Débat d'orientations budgétaires 2024 

 

Le débat d’orientations budgétaires constitue la première étape du cycle budgétaire. Ce débat 

porte sur les choix budgétaires opérés par la collectivité pour l'année à venir, tant en matière 

de fonctionnement qu'en matière d'investissement. Le débat se tiendra conformément à la loi 

dans les deux mois précédant l’examen du Budget Primitif.   

 

Le Conseil Municipal, ouï l’exposé de M. le Maire et de M. PELLETIER et après en avoir 

délibéré : 

 

- PREND acte de la tenue du débat d'orientations budgétaires 2024 ; 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à prendre toutes les mesures 

nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 
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N° DEL.2024/009 

Commune de Castelginest / DEL.2024/009/ 7-1 Décisions budgétaires 

Résultats du vote  

Pour : Unanimité 

Contre :  

Abstentions :  

 

 

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif 

dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l’Etat. 

  

Pour extrait conforme, 

 Castelginest, le 5 mars 2024 
 

Grégoire CARNEIRO, 

 

 

 

 

Maire de Castelginest 
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N° DEL.2024/010 

Commune de Castelginest / DEL.2024/010/7-1 Décisions budgétaires 

                                                                                                                                                                                                                                                                       
EXTRAIT DU REGISTRE DES  

DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 
Nombre de Conseillers 
en exercice               : 33 

Présents        : 23 
Votants         : 32 
Procurations : 9 

 

Convocation du Conseil 

Municipal en date du : 

27 février 2024 

 

Affichage en date du : 

27 février 2024 

 

Publication en date du : 
5 mars 2024 

 

L’an deux-mille-vingt-quatre, le cinq mars 
 

Le Conseil Municipal de la Commune de CASTELGINEST dûment 

convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la 

présidence de Monsieur Grégoire CARNEIRO, Maire 
 

Conformément à l’article L 2121-17 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, la majorité des membres du Conseil Municipal en exercice 

est présente. 
 

Présents : Mesdames et Messieurs CARNEIRO Grégoire, PELLETIER 

Jacques, LANDES Jacqueline, BOUVIER Vincent, FACCHINI Anne-

Marie, BERTHON Lionel, DELCASSÉ Marie-Hélène, IRSUTTI 

Guillaume, VARLIETTE Viviane, MALET Jean-Pierre, MACHADO 

Claudine, ABEILHOU Stéphane, TAVENARD Olivia, BARBIER Pierre, 

VISNADI Ginette, DESSEAUX Jean-Pierre, GARDES Philippe, 

BRISACIER Valérie, PERRET Marie, PELISSIER Claude, LAURENT 

Sandrine, BESSIERE Maryline, DARDENNE Paul 

 

Absents excusés ayant donné procuration :  

URSULE Béatrice, pouvoir à Mme LANDES Jacqueline 

MOUËLLO Françoise, pouvoir à M. BOUVIER Vincent 

MAGNA Christine, pouvoir à Mme FACCHINI Anne-Marie 

CREPEL Benoît, pouvoir à M. IRSUTTI Guillaume 

BOSQ Caroline, pouvoir à M. GARDES Philippe 

GOTTARDI Serge, pouvoir à Mme VARLIETTE Viviane 

LOIZEAU Marie, pouvoir à M. PELLETIER Jacques 

BOSIO Raphaël, pouvoir à Mme BESSIERE Maryline 

RAFFENAUD Nicolas, pouvoir à M. DARDENNE Paul 

 

Absent excusé : MAUSSAC Florian 

 

Secrétaires de séance : 

M. BOUVIER Vincent et Mme TAVENARD Olivia 

 

Objet : Autorisations de programme pour le Plan Pluriannuel d’Investissements 

 

En application de l'article L.2311-3 du Code Général des Collectivités Territoriales, il 

convient de réviser le Plan Pluriannuel d’Investissement (PPI) 2017-2026 approuvé par la 

délibération n°DEL.2023-030 du 10 mars 2023 et révisé par délibération n°DEL2023-164 du 

21 novembre 2023.  

Les autorisations de programme constituent la limite supérieure des dépenses qui peuvent être 

engagées pour le financement des investissements. Elles demeurent valables sans limitation 

de durée, jusqu'à ce qu'il soit procédé à leur annulation. Elles peuvent être révisées. Ces 

autorisations et modifications de programme, présentées lors du DOB, font l’objet d’une 

délibération particulière individualisant les crédits de paiement lors du vote du budget. 
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N° DEL.2024/010 

Commune de Castelginest / DEL.2024/010/7-1 Décisions budgétaires 

En annexe de la présente délibération sont annexées les nouvelles propositions de PPI pour la 

période 2023-2026. Elles remplacent les opérations prévues par les délibérations du 10 mars 

et du 21 novembre 2023. 

Le PPI prévoit les autorisations de programme concernant les travaux de rénovation de la 

cuisine centrale de Buffebiau, la création d’un bâtiment associatif Rue du Dr Matéo, la 

réalisation d’une piste d’athlétisme et d’un terrain de sport au complexe sportif de 

Nauzemarelle, la reprise des toitures et la réhabilitation de l’école maternelle Françoise Dolto 

ainsi que le soldes des autorisations de programme pour les travaux du gymnase, de 

l’extension de l’école élémentaire Lucie Aubrac et de l’école de Musique Claude Nougaro.  

 

Il est demandé au Conseil Municipal d’approuver ce nouveau PPI. 

 

Le Conseil Municipal, 

Vu la délibération n°2023-30 du 10 mars 2023 Autorisations de programme pour le Plan 

Pluriannuel d’Investissements ; 

Vu la délibération n°2023-164 du 21 novembre 2023 Autorisations de programme pour le 

Plan Pluriannuel d’Investissements : – Actualisation ; 

Ouï l’exposé de M. le Maire et après en avoir délibéré : 

 

- ABROGE les délibérations n°2023-30 du 10 mars 2023 Autorisations de programme pour 

le Plan Pluriannuel d’Investissements et n°2023-164 du 21 novembre 2023 Autorisations de 

programme pour le Plan Pluriannuel d’Investissements : – Actualisation ; 

 

- APPROUVE le plan pluriannuel d’investissements tel que présenté en annexe de la 

présente délibération ; 

 

- DIT que les crédits de paiement seront inscrits au budget de la commune, exercice 2024 ; 

 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à prendre toutes les mesures 

nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif 

dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l’Etat. 

 

  Pour extrait conforme, 
   Castelginest, le 5 mars 2024 

 

Grégoire CARNEIRO, 

 

 

 

 

Maire de Castelginest 

 

 

 

     

Résultats du vote  

Pour : Unanimité 

Contre :  

Abstentions :  
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N° DEL.2024/011 
 

Commune de Castelginest / DEL.2024/011/3-1 Acquisitions 

 EXTRAIT DU REGISTRE DES  
DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL 

MUNICIPAL 
 

 
Nombre de Conseillers 
en exercice               : 33 

Présents        : 22 
Votants         : 32 
Procurations : 10 

 
Convocation du Conseil 
Municipal en date du : 
27 février 2024 
 
Affichage en date du : 
27 février 2024 
 
Publication en date du : 
5 mars 2024 

 
L’an deux-mille-vingt-quatre, le cinq mars 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de CASTELGINEST dûment 
convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la 
présidence de Monsieur Grégoire CARNEIRO, Maire 
 
Conformément à l’article L 2121-17 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, la majorité des membres du Conseil Municipal en exercice 
est présente. 
 
Présents : Mesdames et Messieurs CARNEIRO Grégoire, PELLETIER 
Jacques, LANDES Jacqueline, BOUVIER Vincent, FACCHINI Anne-
Marie, BERTHON Lionel, DELCASSÉ Marie-Hélène, IRSUTTI 
Guillaume, VARLIETTE Viviane, MALET Jean-Pierre, MACHADO 
Claudine, ABEILHOU Stéphane, TAVENARD Olivia, BARBIER Pierre, 
VISNADI Ginette, DESSEAUX Jean-Pierre, GARDES Philippe, 
BRISACIER Valérie, PERRET Marie, LAURENT Sandrine, BESSIERE 
Maryline, DARDENNE Paul 
 
Absents excusés ayant donné procuration :  
URSULE Béatrice, pouvoir à Mme LANDES Jacqueline 
MOUËLLO Françoise, pouvoir à M. BOUVIER Vincent 
MAGNA Christine, pouvoir à Mme FACCHINI Anne-Marie 
CREPEL Benoît, pouvoir à M. IRSUTTI Guillaume 
BOSQ Caroline, pouvoir à M. GARDES Philippe 
GOTTARDI Serge, pouvoir à Mme VARLIETTE Viviane 
LOIZEAU Marie, pouvoir à M. PELLETIER Jacques 
PELISSIER Claude, pouvoir à M. CARNEIRO Grégoire 
BOSIO Raphaël, pouvoir à Mme BESSIERE Maryline 
RAFFENAUD Nicolas, pouvoir à M. DARDENNE Paul 
 
Absent excusé : MAUSSAC Florian 
 
Secrétaires de séance : 
M. BOUVIER Vincent et Mme TAVENARD Olivia 
 

Objet : Bilan des cessions et acquisitions foncières pour l'année 2023 

 

Conformément au Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil Municipal 
délibère pour chaque opération sur la gestion des biens et des opérations immobilières 
effectuées par la commune en 2023. 

Le bilan récapitulatif est présenté aux membres du Conseil Municipal et sera annexé au 
Compte Administratif. 
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N° DEL.2024/011 
 

Commune de Castelginest / DEL.2024/011/3-1 Acquisitions 

CESSIONS (article 775) Montant 

Parcelles BO 11 et BP3 (BO 43 et BP 29) 8 065 m² Rayssac 330 000,00 € 

Parcelles BE n°260, BE n°262 et BE 
n°263p ( BE 284 – BE 262 – BE 286) 

20 007 
m² Rue des sports 4 380 000,00 € 

Parcelle BP 28  4 526 m² Rayssac 248 930,00 € 

   4 958 930,00 € 

ACQUISITIONS (articles 2111 et 2115) Montant 

   0, 00 € 

 

Le Conseil Municipal, ouï l’exposé de M. le Maire et après en avoir délibéré : 

- PREND ACTE du bilan des cessions et acquisitions réalisées dans le cadre de l’exercice 
2023 ; 

- PRECISE que ce bilan sera annexé au compte administratif 2023 de la commune. 
 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de 
l’Etat. 

  Pour extrait conforme, 
   Castelginest, le 5 mars 2024 

 
Grégoire CARNEIRO, 

 
 
 
 

Maire de Castelginest 
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N° DEL.2024/012 

Commune de Castelginest / DEL.2024/012 /7-5-1 Demandes de subventions 

 EXTRAIT DU REGISTRE DES  
DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL 

MUNICIPAL 
 

 
Nombre de Conseillers 
en exercice               : 33 

Présents        : 22 
Votants         : 32 
Procurations : 10 

 

Convocation du Conseil 

Municipal en date du : 

27 février 2024 

 

Affichage en date du : 

27 février 2024 

 

Publication en date du : 
5 mars 2024 

 

L’an deux-mille-vingt-quatre, le cinq mars 
 

Le Conseil Municipal de la Commune de CASTELGINEST dûment 

convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la 

présidence de Monsieur Grégoire CARNEIRO, Maire 
 

Conformément à l’article L 2121-17 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, la majorité des membres du Conseil Municipal en exercice 

est présente. 
 

Présents : Mesdames et Messieurs CARNEIRO Grégoire, PELLETIER 

Jacques, LANDES Jacqueline, BOUVIER Vincent, FACCHINI Anne-

Marie, BERTHON Lionel, DELCASSÉ Marie-Hélène, IRSUTTI 

Guillaume, VARLIETTE Viviane, MALET Jean-Pierre, MACHADO 

Claudine, ABEILHOU Stéphane, TAVENARD Olivia, BARBIER Pierre, 

VISNADI Ginette, DESSEAUX Jean-Pierre, GARDES Philippe, 

BRISACIER Valérie, PERRET Marie, LAURENT Sandrine, BESSIERE 

Maryline, DARDENNE Paul 

 

Absents excusés ayant donné procuration :  

URSULE Béatrice, pouvoir à Mme LANDES Jacqueline 

MOUËLLO Françoise, pouvoir à M. BOUVIER Vincent 

MAGNA Christine, pouvoir à Mme FACCHINI Anne-Marie 

CREPEL Benoît, pouvoir à M. IRSUTTI Guillaume 

BOSQ Caroline, pouvoir à M. GARDES Philippe 

GOTTARDI Serge, pouvoir à Mme VARLIETTE Viviane 

LOIZEAU Marie, pouvoir à M. PELLETIER Jacques 

PELISSIER Claude, pouvoir à M. CARNEIRO Grégoire 

BOSIO Raphaël, pouvoir à Mme BESSIERE Maryline 

RAFFENAUD Nicolas, pouvoir à M. DARDENNE Paul 

 

Absent excusé : MAUSSAC Florian 

 

Secrétaires de séance : 

M. BOUVIER Vincent et Mme TAVENARD Olivia 

 

Objet : Demande de subvention auprès du Conseil Départemental pour le 

fonctionnement de l’Ecole de Musique 

Afin de soutenir l’activité de l’Ecole municipale de musique, il est demandé au Conseil 

Municipal d'autoriser M. le Maire à solliciter du Conseil Départemental de Haute-Garonne 

une subvention de fonctionnement au titre de l’année 2024. 

 

Le Conseil Municipal,  

Ouï l’exposé de Madame DELCASSÉ et après en avoir délibéré : 

- SOLLICITE du Conseil Départemental de la Haute-Garonne une subvention de 

fonctionnement au titre de l’année 2024 pour le fonctionnement de l'école municipale de 

musique ; 
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N° DEL.2024/012 

Commune de Castelginest / DEL.2024/012 /7-5-1 Demandes de subventions 

Résultats du vote  

Pour : Unanimité 

Contre :  

Abstentions :  

 

 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à prendre toutes les mesures 

nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de 

l’Etat. 

  Pour extrait conforme, 
   Castelginest, le 5 mars 2024  

 

Grégoire CARNEIRO, 

Maire de Castelginest 
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N° DEL.2024/013 

 

Commune de Castelginest / DEL.2024/013/7-5-2-3 Subventions accordées par les communes et les EPCI 

 EXTRAIT DU REGISTRE DES  
DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL 

MUNICIPAL 

 
Nombre de Conseillers 
en exercice               : 33 

Présents        : 19 
Votants         : 29 
Procurations : 10 

 

Convocation du Conseil 

Municipal en date du : 

27 février 2024 

 

Affichage en date du : 

27 février 2024 

 

Publication en date du : 
5 mars 2024 

 

L’an deux-mille-vingt-quatre, le cinq mars 
 

Le Conseil Municipal de la Commune de CASTELGINEST dûment 

convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la 

présidence de Monsieur Grégoire CARNEIRO, Maire 
 

Conformément à l’article L 2121-17 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, la majorité des membres du Conseil Municipal en exercice 

est présente. 
 

Présents : Mesdames et Messieurs CARNEIRO Grégoire, PELLETIER 

Jacques, LANDES Jacqueline, BOUVIER Vincent, FACCHINI Anne-

Marie, DELCASSÉ Marie-Hélène, IRSUTTI Guillaume, VARLIETTE 

Viviane, MALET Jean-Pierre, MACHADO Claudine, ABEILHOU 

Stéphane, TAVENARD Olivia, BARBIER Pierre, VISNADI Ginette, 

DESSEAUX Jean-Pierre, GARDES Philippe, BRISACIER Valérie, 

BESSIERE Maryline, DARDENNE Paul 

 

Absents excusés ayant donné procuration :  

URSULE Béatrice, pouvoir à Mme LANDES Jacqueline 

MOUËLLO Françoise, pouvoir à M. BOUVIER Vincent 

MAGNA Christine, pouvoir à Mme FACCHINI Anne-Marie 

CREPEL Benoît, pouvoir à M. IRSUTTI Guillaume 

BOSQ Caroline, pouvoir à M. GARDES Philippe 

GOTTARDI Serge, pouvoir à Mme VARLIETTE Viviane 

LOIZEAU Marie, pouvoir à M. PELLETIER Jacques 

PELISSIER Claude, pouvoir à M. CARNEIRO Grégoire 

BOSIO Raphaël, pouvoir à Mme BESSIERE Maryline 

RAFFENAUD Nicolas, pouvoir à M. DARDENNE Paul 

 

Absents excusés : 

PERRET Marie, LAURENT Sandrine, BERTHON Lionel, MAUSSAC 

Florian 

 

Secrétaires de séance : 

M. BOUVIER Vincent et Mme TAVENARD Olivia 

 

Objet : Attribution d'une subvention à l'association Club d'Athlétisme de 

Castelginest 

 

Il est proposé au Conseil Municipal d'attribuer une subvention exceptionnelle d'un montant 

maximum de 286 € au Club d’athlétisme de Castelginest pour permettre le déplacement 

des benjamins et des minimes au quart de finale du championnat de France de cross. 

 

Le Conseil Municipal, ouï l’exposé du Maire et après en avoir délibéré : 

 

- DECIDE d’accorder à l'association Club d'Athlétisme de Castelginest une subvention de 

286 euros ; 
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N° DEL.2024/013 

 

Commune de Castelginest / DEL.2024/013/7-5-2-3 Subventions accordées par les communes et les EPCI 

Résultats du vote  

Pour : Unanimité 

Contre :  

Abstentions :  

 

 

- DIT que les crédits nécessaires sont inscrits au Budget Primitif 2024 de la commune ; 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document et à prendre 

toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de 

l’Etat. 

  Pour extrait conforme, 
   Castelginest, le 5 mars 2024  

 

Grégoire CARNEIRO, 

 

 
Maire de Castelginest 
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N° DEL.2024/014 

 

Commune de Castelginest / DEL.2024/014/7-1 Décisions budgétaires 

 EXTRAIT DU REGISTRE DES  
DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL 

MUNICIPAL 

 
Nombre de Conseillers 
en exercice               : 33 

Présents        : 22 
Votants         : 32 
Procurations : 10 

 

Convocation du Conseil 

Municipal en date du : 

27 février 2024 

 

Affichage en date du : 

27 février 2024 

 

Publication en date du : 
5 mars 2024 

 

L’an deux-mille-vingt-quatre, le cinq mars 
 

Le Conseil Municipal de la Commune de CASTELGINEST dûment 

convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la 

présidence de Monsieur Grégoire CARNEIRO, Maire 
 

Conformément à l’article L 2121-17 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, la majorité des membres du Conseil Municipal en exercice 

est présente. 
 

Présents : Mesdames et Messieurs CARNEIRO Grégoire, PELLETIER 

Jacques, LANDES Jacqueline, BOUVIER Vincent, FACCHINI Anne-

Marie, BERTHON Lionel, DELCASSÉ Marie-Hélène, IRSUTTI 

Guillaume, VARLIETTE Viviane, MALET Jean-Pierre, MACHADO 

Claudine, ABEILHOU Stéphane, TAVENARD Olivia, BARBIER Pierre, 

VISNADI Ginette, DESSEAUX Jean-Pierre, GARDES Philippe, 

BRISACIER Valérie, PERRET Marie, LAURENT Sandrine, BESSIERE 

Maryline, DARDENNE Paul 

 

Absents excusés ayant donné procuration :  

URSULE Béatrice, pouvoir à Mme LANDES Jacqueline 

MOUËLLO Françoise, pouvoir à M. BOUVIER Vincent 

MAGNA Christine, pouvoir à Mme FACCHINI Anne-Marie 

CREPEL Benoît, pouvoir à M. IRSUTTI Guillaume 

BOSQ Caroline, pouvoir à M. GARDES Philippe 

GOTTARDI Serge, pouvoir à Mme VARLIETTE Viviane 

LOIZEAU Marie, pouvoir à M. PELLETIER Jacques 

PELISSIER Claude, pouvoir à M. CARNEIRO Grégoire 

BOSIO Raphaël, pouvoir à Mme BESSIERE Maryline 

RAFFENAUD Nicolas, pouvoir à M. DARDENNE Paul 

 

Absent excusé : MAUSSAC Florian 

 

Secrétaires de séance : 

M. BOUVIER Vincent et Mme TAVENARD Olivia 

 

Objet : Nomenclature M57 modification d’un article comptable  

 

Par délibération n°DEL.2023-156 du 21 novembre 2023 le Conseil Municipal a adopté les 

principales caractéristiques des dépenses à imputer aux comptes 6232 « Fêtes et 

cérémonies » et 6257 « Réceptions ». 

La commune ayant adopté la nomenclature M 57 à compter du 1er janvier 2024, il convient 

d’apporter une modification de principe à la délibération du 21 novembre 2023 en 

précisant que le compte 6234 « réception » de cette nomenclature se substitue au compte 

6257 de la nomenclature M 14 sans modifier la liste des dépenses autorisées. 

 

Il est donc proposé la prise en charge : 
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N° DEL.2024/014 

 

Commune de Castelginest / DEL.2024/014/7-1 Décisions budgétaires 

 * Au compte 6232 « Fêtes et cérémonies » des dépenses suivantes : 

 

- D’une manière générale, l’ensemble des biens, services et objets et denrées diverses 

ayant trait aux fêtes et cérémonies, animations municipales et évènements, tels que, par 

exemple, la fête du jeu, la fête du sport, le 14 juillet, les festivités et manifestations de fin 

d’année à l’attention des agents, de leurs enfants, la fête locale, les réceptions pour le 

jumelage, l'atelier prévention routière, le Téléthon, la journée internationale des droits de la 

femme, les festivals ainsi que les commémorations officielles, le sapin de noël et les 

différentes décorations, les apéritifs ; 

- Les fleurs, bouquets, gravures, médailles, coupes et présents offerts à l’occasion de divers 

évènements et notamment le concours des balcons et jardins, le concours des illuminations, 

lors des naissances, mariages, décès, récompenses sportives, culturelles, scolaires ou lors 

de réceptions officielles (notamment départs en retraite) ; 

- Les places de cinémas aux enfants des écoles et des centres de loisirs à l'occasion des 

fêtes de fin d'année ; 

- les différents cadeaux remis aux élèves des écoles de la commune à l’occasion de la 

rentrée scolaire, de leur fin de cycle au sein de la commune, les récompenses suite aux 

ateliers organisés à leur attention ; 

- Le règlement des factures de sociétés et troupes de spectacles et autres frais liés à leurs 

prestations ou contrats ; 

- Les concerts, manifestations culturelles, locations de matériel ; 

- Les frais d’annonces et de publicité liés aux manifestations ; 

- Les frais de restauration des élus ou employés communaux liés aux actions communales 

ou à l'occasion d'évènements ponctuels ; 

- Les dépenses liées à l'achat de denrées et de petites fournitures pour l'organisation de 

réunions, ateliers ou manifestations. 

 

* Au compte 6234 « Réceptions », des dépenses suivantes : 

D’une manière générale, l’ensemble des biens, services et objets et denrées diverses ayant 

trait aux réceptions officielles organisées par la municipalité notamment les inaugurations 

et les vœux du Maire. 

 

Le Conseil Municipal,  

 

Vu la délibération n°DEL.2023-156 du 21 novembre 2023 Autorisation d’engager et de 

mandater les dépenses pour les comptes 6232 Fêtes et Cérémonies et 6257 Réceptions 

 

ouï l’exposé du Maire et après en avoir délibéré : 

 

- ABROGE la délibération n°DEL.2023-156 du 21 novembre 2023 Autorisation 

d’engager et de mandater les dépenses pour les comptes 6232 Fêtes et Cérémonies et 6257 

Réceptions ; 

- AUTORISE Monsieur le Maire à engager et mandater les dépenses aux comptes 6232 « 

Fêtes et cérémonies » et 6234 « Réceptions » tel que présentés ci-dessus ; 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à prendre toutes les mesures 

nécessaires à l’exécution de la présente délibération ; 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document et à prendre 

toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 



N° DEL.2024/014 

 

Commune de Castelginest / DEL.2024/014/7-1 Décisions budgétaires 

Résultats du vote  

Pour : Unanimité 

Contre :  

Abstentions :  

 

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de 

l’Etat. 

  Pour extrait conforme, 
   Castelginest, le 5 mars 2024  

 

Grégoire CARNEIRO, 

 

 
Maire de Castelginest 
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N° DEL.2024/015 

 

Commune de Castelginest / DEL.2024/015/6-1 Police Municipale 

 EXTRAIT DU REGISTRE DES  
DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL 

MUNICIPAL 
 
Nombre de Conseillers 
en exercice               : 33 

Présents        : 22 
Votants         : 32 
Procurations : 10 

 

Convocation du Conseil 

Municipal en date du : 

27 février 2024 

 

Affichage en date du : 

27 février 2024 

 

Publication en date du : 
5 mars 2024 

 

L’an deux-mille-vingt-quatre, le cinq mars 
 

Le Conseil Municipal de la Commune de CASTELGINEST dûment 

convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la 

présidence de Monsieur Grégoire CARNEIRO, Maire 
 

Conformément à l’article L 2121-17 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, la majorité des membres du Conseil Municipal en exercice 

est présente. 
 

Présents : Mesdames et Messieurs CARNEIRO Grégoire, PELLETIER 

Jacques, LANDES Jacqueline, BOUVIER Vincent, FACCHINI Anne-

Marie, BERTHON Lionel, DELCASSÉ Marie-Hélène, IRSUTTI 

Guillaume, VARLIETTE Viviane, MALET Jean-Pierre, MACHADO 

Claudine, ABEILHOU Stéphane, TAVENARD Olivia, BARBIER Pierre, 

VISNADI Ginette, DESSEAUX Jean-Pierre, GARDES Philippe, 

BRISACIER Valérie, PERRET Marie, LAURENT Sandrine, BESSIERE 

Maryline, DARDENNE Paul 

 

Absents excusés ayant donné procuration :  

URSULE Béatrice, pouvoir à Mme LANDES Jacqueline 

MOUËLLO Françoise, pouvoir à M. BOUVIER Vincent 

MAGNA Christine, pouvoir à Mme FACCHINI Anne-Marie 

CREPEL Benoît, pouvoir à M. IRSUTTI Guillaume 

BOSQ Caroline, pouvoir à M. GARDES Philippe 

GOTTARDI Serge, pouvoir à Mme VARLIETTE Viviane 

LOIZEAU Marie, pouvoir à M. PELLETIER Jacques 

PELISSIER Claude, pouvoir à M. CARNEIRO Grégoire 

BOSIO Raphaël, pouvoir à Mme BESSIERE Maryline 

RAFFENAUD Nicolas, pouvoir à M. DARDENNE Paul 

 

Absent excusé : MAUSSAC Florian 

 

Secrétaires de séance : 

M. BOUVIER Vincent et Mme TAVENARD Olivia 

 

Objet : Conventions de partage de fréquence radio électrique avec les communes de 

Saint-Alban et d’Aucamville  

 

Il est proposé au Conseil Municipal de renouveler avec les communes de Saint-Alban et 

d’Aucamville la convention permettant à ces communes d'utiliser le réseau radiophonique 

appartenant à la commune de Castelginest et ce afin de permettre une coordination 

opérationnelle renforcée 

 

Le Conseil Municipal, ouï l’exposé de Monsieur le Maire, 

 

Vu les conventions de partage de fréquence radio électrique avec les communes de Saint-

Alban et d’Aucamville ; 
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N° DEL.2024/015 

 

Commune de Castelginest / DEL.2024/015/6-1 Police Municipale 

Résultats du vote  

Pour : Unanimité 

Contre :  

Abstentions :  

 

 

 

et après en avoir délibéré : 

- APPROUVE les conventions de partage de fréquence radio électrique avec les 

communes de Saint-Alban et d’Aucamville ; 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer lesdites conventions ; 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à prendre toutes les mesures 

nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de 

l’Etat. 

  Pour extrait conforme, 
   Castelginest, le 5 mars 2024 

 

Grégoire CARNEIRO, 

 
Maire de Castelginest 
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N° DEL.2024/017 

 

Commune de Castelginest / DEL.2024/017/7-9 Prise de participation 

 EXTRAIT DU REGISTRE DES  
DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL 

MUNICIPAL 

 

 
Nombre de Conseillers 
en exercice               : 33 

Présents        : 22 
Votants         : 32 
Procurations : 10 

 

Convocation du Conseil 

Municipal en date du : 

27 février 2024 

 

Affichage en date du : 

27 février 2024 

 

Publication en date du : 
5 mars 2024 

 

L’an deux-mille-vingt-quatre, le cinq mars 
 

Le Conseil Municipal de la Commune de CASTELGINEST dûment 

convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la 

présidence de Monsieur Grégoire CARNEIRO, Maire 
 

Conformément à l’article L 2121-17 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, la majorité des membres du Conseil Municipal en exercice 

est présente. 
 

Présents : Mesdames et Messieurs CARNEIRO Grégoire, PELLETIER 

Jacques, LANDES Jacqueline, BOUVIER Vincent, FACCHINI Anne-

Marie, BERTHON Lionel, DELCASSÉ Marie-Hélène, IRSUTTI 

Guillaume, VARLIETTE Viviane, MALET Jean-Pierre, MACHADO 

Claudine, ABEILHOU Stéphane, TAVENARD Olivia, BARBIER Pierre, 

VISNADI Ginette, DESSEAUX Jean-Pierre, GARDES Philippe, 

BRISACIER Valérie, PERRET Marie, LAURENT Sandrine, BESSIERE 

Maryline, DARDENNE Paul 

 

Absents excusés ayant donné procuration :  

URSULE Béatrice, pouvoir à Mme LANDES Jacqueline 

MOUËLLO Françoise, pouvoir à M. BOUVIER Vincent 

MAGNA Christine, pouvoir à Mme FACCHINI Anne-Marie 

CREPEL Benoît, pouvoir à M. IRSUTTI Guillaume 

BOSQ Caroline, pouvoir à M. GARDES Philippe 

GOTTARDI Serge, pouvoir à Mme VARLIETTE Viviane 

LOIZEAU Marie, pouvoir à M. PELLETIER Jacques 

PELISSIER Claude, pouvoir à M. CARNEIRO Grégoire 

BOSIO Raphaël, pouvoir à Mme BESSIERE Maryline 

RAFFENAUD Nicolas, pouvoir à M. DARDENNE Paul 

 

Absent excusé : MAUSSAC Florian 

 

Secrétaires de séance : 

M. BOUVIER Vincent et Mme TAVENARD Olivia 

 

Objet : Entrée au Capital de la SPL Europolia 

 

Afin de pouvoir mobiliser les compétences de la SPL Europolia en matière 

d’aménagement, de construction, de rénovation énergétique et plus généralement de 

transition environnementale et énergétique, il est proposé au Conseil Municipal d’entrer au 

capital de la SPL Europolia à hauteur d’une action de la société dont la valeur comptable 

arrêtée au 31/12/2023 est de 2 536 €. 

 

Le Conseil Municipal,  

 

ouï l’exposé du Maire et après en avoir délibéré : 
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N° DEL.2024/017 

 

Commune de Castelginest / DEL.2024/017/7-9 Prise de participation 

Résultats du vote  

Pour : Unanimité 

Contre :  

Abstentions :  

 

 

- APPROUVE l’entrée dans le capital de la SPL Europolia ; 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document et à prendre 

toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de 

l’Etat. 

  Pour extrait conforme, 
   Castelginest, le 5 mars 2024 

 

Grégoire CARNEIRO, 

 
Maire de Castelginest 
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N° DEL.2024/018 

Commune de Castelginest / DEL.2024/018/ 8-1 Enseignement 

                                                                                                                                                                                                                                                                       
EXTRAIT DU REGISTRE DES  

DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 
Nombre de Conseillers 
en exercice               : 33 

Présents        : 22 
Votants         : 32 
Procurations : 10 

 

Convocation du Conseil 

Municipal en date du : 

27 février 2024 

 

Affichage en date du : 

27 février 2024 

 

Publication en date du : 
5 mars 2024 

 

L’an deux-mille-vingt-quatre, le cinq mars 
 

Le Conseil Municipal de la Commune de CASTELGINEST dûment 

convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la 

présidence de Monsieur Grégoire CARNEIRO, Maire 
 

Conformément à l’article L 2121-17 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, la majorité des membres du Conseil Municipal en exercice 

est présente. 
 

Présents : Mesdames et Messieurs CARNEIRO Grégoire, PELLETIER 

Jacques, LANDES Jacqueline, BOUVIER Vincent, FACCHINI Anne-

Marie, BERTHON Lionel, DELCASSÉ Marie-Hélène, IRSUTTI 

Guillaume, VARLIETTE Viviane, MALET Jean-Pierre, MACHADO 

Claudine, ABEILHOU Stéphane, TAVENARD Olivia, BARBIER Pierre, 

VISNADI Ginette, DESSEAUX Jean-Pierre, GARDES Philippe, 

BRISACIER Valérie, PERRET Marie, LAURENT Sandrine, BESSIERE 

Maryline, DARDENNE Paul 

 

Absents excusés ayant donné procuration :  

URSULE Béatrice, pouvoir à Mme LANDES Jacqueline 

MOUËLLO Françoise, pouvoir à M. BOUVIER Vincent 

MAGNA Christine, pouvoir à Mme FACCHINI Anne-Marie 

CREPEL Benoît, pouvoir à M. IRSUTTI Guillaume 

BOSQ Caroline, pouvoir à M. GARDES Philippe 

GOTTARDI Serge, pouvoir à Mme VARLIETTE Viviane 

LOIZEAU Marie, pouvoir à M. PELLETIER Jacques 

PELISSIER Claude, pouvoir à M. CARNEIRO Grégoire 

BOSIO Raphaël, pouvoir à Mme BESSIERE Maryline 

RAFFENAUD Nicolas, pouvoir à M. DARDENNE Paul 

 

Absent excusé : MAUSSAC Florian 

 

Secrétaires de séance : 

M. BOUVIER Vincent et Mme TAVENARD Olivia 

 

Objet : Convention vacances loisirs 2024 avec la Caisse d'Allocations Familiales : 

autorisation de signer la convention  

 

Afin de permettre aux familles castelginestoises, en fonction de leurs ressources, de bénéficier 

de réduction sur l'accueil de loisirs extrascolaire, il est proposé au Conseil Municipal de 

renouveler la convention vacances loisirs pour l'année 2024 avec la Caisse d'Allocations 

Familiales. 

 

Le Conseil Municipal, ouï l’exposé de Mme FACCHINI et après en avoir délibéré : 

- APPROUVE les termes de la convention vacances loisirs 2024 avec la Caisse d'Allocations 

Familiales ; 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite convention ; 
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N° DEL.2024/018 

Commune de Castelginest / DEL.2024/018/ 8-1 Enseignement 

Résultats du vote  

Pour : Unanimité 

Contre :  

Abstentions :  

 

 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à prendre toutes les mesures 

nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif 

dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l’Etat. 

 

  Pour extrait conforme, 
   Castelginest, le 5 mars 2024  

 

Grégoire CARNEIRO, 

Maire de Castelginest 

 

 

           

Accusé de réception en préfecture
031-213101165-20240305-2024_018-DE
Reçu le 06/03/2024



N° DEL.2024/019 

 

Commune de Castelginest / DEL.2024/019/8-1 Enseignement 

 EXTRAIT DU REGISTRE DES  
DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL 

MUNICIPAL 
 
Nombre de Conseillers 
en exercice               : 33 

Présents        : 22 
Votants         : 32 
Procurations : 10 

 

Convocation du Conseil 

Municipal en date du : 

27 février 2024 

 

Affichage en date du : 

27 février 2024 

 

Publication en date du : 
5 mars 2024 

 

L’an deux-mille-vingt-quatre, le cinq mars 
 

Le Conseil Municipal de la Commune de CASTELGINEST dûment 

convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la 

présidence de Monsieur Grégoire CARNEIRO, Maire 
 

Conformément à l’article L 2121-17 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, la majorité des membres du Conseil Municipal en exercice 

est présente. 
 

Présents : Mesdames et Messieurs CARNEIRO Grégoire, PELLETIER 

Jacques, LANDES Jacqueline, BOUVIER Vincent, FACCHINI Anne-

Marie, BERTHON Lionel, DELCASSÉ Marie-Hélène, IRSUTTI 

Guillaume, VARLIETTE Viviane, MALET Jean-Pierre, MACHADO 

Claudine, ABEILHOU Stéphane, TAVENARD Olivia, BARBIER Pierre, 

VISNADI Ginette, DESSEAUX Jean-Pierre, GARDES Philippe, 

BRISACIER Valérie, PERRET Marie, LAURENT Sandrine, BESSIERE 

Maryline, DARDENNE Paul 

 

Absents excusés ayant donné procuration :  

URSULE Béatrice, pouvoir à Mme LANDES Jacqueline 

MOUËLLO Françoise, pouvoir à M. BOUVIER Vincent 

MAGNA Christine, pouvoir à Mme FACCHINI Anne-Marie 

CREPEL Benoît, pouvoir à M. IRSUTTI Guillaume 

BOSQ Caroline, pouvoir à M. GARDES Philippe 

GOTTARDI Serge, pouvoir à Mme VARLIETTE Viviane 

LOIZEAU Marie, pouvoir à M. PELLETIER Jacques 

PELISSIER Claude, pouvoir à M. CARNEIRO Grégoire 

BOSIO Raphaël, pouvoir à Mme BESSIERE Maryline 

RAFFENAUD Nicolas, pouvoir à M. DARDENNE Paul 

 

Absent excusé : MAUSSAC Florian 

 

Secrétaires de séance : 

M. BOUVIER Vincent et Mme TAVENARD Olivia 

 

Objet : Modification du règlement intérieur des services municipaux restauration, 

animation et jeunesse 

 

Les travaux relatifs de l’extension de la cuisine centrale nécessitent une modification du 

règlement intérieur des services municipaux restauration, animation et jeunesse à compter 

du 01 mars et ce jusqu’à la fin du mois d’août 2024 en ce qui concerne les modalités de 

réservation des repas. 

 

Le Conseil Municipal, ouï l’exposé de Mme FACCHINI 

Vu le règlement intérieur des services municipaux restauration, animation et jeunesse, 

et après en avoir délibéré : 
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Pour : Unanimité 

Contre :  

Abstentions :  

 

 

 

- AUTORISE le règlement intérieur des services municipaux restauration, animation et 

jeunesse qui entre en vigueur à compter du 01 mars 2024 ; 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à prendre toutes les mesures 

nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de 

l’Etat. 

  Pour extrait conforme, 
   Castelginest, le 5 mars 2024 

 

Grégoire CARNEIRO, 

 
Maire de Castelginest 

 

 

 

Accusé de réception en préfecture
031-213101165-20240305-2024_019-DE
Reçu le 06/03/2024



N° DEL.2024/020 

Commune de Castelginest / DEL.2024/020/ 8-1 Enseignement 

                                                                                                                                                                                                                                                                       
EXTRAIT DU REGISTRE DES  

DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 
Nombre de Conseillers 
en exercice               : 33 

Présents        : 22 
Votants         : 32 
Procurations : 10 

 

Convocation du Conseil 

Municipal en date du : 

27 février 2024 

 

Affichage en date du : 

27 février 2024 

 

Publication en date du : 
5 mars 2024 

 

L’an deux-mille-vingt-quatre, le cinq mars 
 

Le Conseil Municipal de la Commune de CASTELGINEST dûment 

convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la 

présidence de Monsieur Grégoire CARNEIRO, Maire 
 

Conformément à l’article L 2121-17 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, la majorité des membres du Conseil Municipal en exercice 

est présente. 
 

Présents : Mesdames et Messieurs CARNEIRO Grégoire, PELLETIER 

Jacques, LANDES Jacqueline, BOUVIER Vincent, FACCHINI Anne-

Marie, BERTHON Lionel, DELCASSÉ Marie-Hélène, IRSUTTI 

Guillaume, VARLIETTE Viviane, MALET Jean-Pierre, MACHADO 

Claudine, ABEILHOU Stéphane, TAVENARD Olivia, BARBIER Pierre, 

VISNADI Ginette, DESSEAUX Jean-Pierre, GARDES Philippe, 

BRISACIER Valérie, PERRET Marie, LAURENT Sandrine, BESSIERE 

Maryline, DARDENNE Paul 

 

Absents excusés ayant donné procuration :  

URSULE Béatrice, pouvoir à Mme LANDES Jacqueline 

MOUËLLO Françoise, pouvoir à M. BOUVIER Vincent 

MAGNA Christine, pouvoir à Mme FACCHINI Anne-Marie 

CREPEL Benoît, pouvoir à M. IRSUTTI Guillaume 

BOSQ Caroline, pouvoir à M. GARDES Philippe 

GOTTARDI Serge, pouvoir à Mme VARLIETTE Viviane 

LOIZEAU Marie, pouvoir à M. PELLETIER Jacques 

PELISSIER Claude, pouvoir à M. CARNEIRO Grégoire 

BOSIO Raphaël, pouvoir à Mme BESSIERE Maryline 

RAFFENAUD Nicolas, pouvoir à M. DARDENNE Paul 

 

Absent excusé : MAUSSAC Florian 

 

Secrétaires de séance : 

M. BOUVIER Vincent et Mme TAVENARD Olivia 

 

Objet : Convention de partenariat avec les Spacer’s Toulouse Volley 

 

Afin de permettre aux jeunes castelginestois fréquentant les structures municipales enfance et 

jeunesse de découvrir le volley, il est proposé au Conseil Municipal de signer une convention 

de partenariat avec les Spacer’s Toulouse Volley. 

Le Conseil Municipal,  

Vu la convention de partenariat avec les Spacer’s Toulouse Volley ;   

ouï l’exposé de Mme FACCHINI et après en avoir délibéré : 

- APPROUVE les termes de la convention de partenariat avec les Spacer’s Toulouse Volley ; 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite convention ; 
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- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à prendre toutes les mesures nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération. 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif 

dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l’Etat. 

 

  Pour extrait conforme, 
   Castelginest, le 5 mars 2024  

 

Grégoire CARNEIRO, 

Maire de Castelginest 
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N° DEL.2024/021 
 

Commune de Castelginest / DEL.2024/021/3-2 Aliénations 

 EXTRAIT DU REGISTRE DES  
DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL 

MUNICIPAL 
 
Nombre de Conseillers 
en exercice               : 33 

Présents        : 22 
Votants         : 32 
Procurations : 10 

 
Convocation du Conseil 
Municipal en date du : 
27 février 2024 
 
Affichage en date du : 
27 février 2024 
 
Publication en date du : 
5 mars 2024 

 
L’an deux-mille-vingt-quatre, le cinq mars 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de CASTELGINEST dûment 
convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la 
présidence de Monsieur Grégoire CARNEIRO, Maire 
 
Conformément à l’article L 2121-17 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, la majorité des membres du Conseil Municipal en exercice 
est présente. 
 
Présents : Mesdames et Messieurs CARNEIRO Grégoire, PELLETIER 
Jacques, LANDES Jacqueline, BOUVIER Vincent, FACCHINI Anne-
Marie, BERTHON Lionel, DELCASSÉ Marie-Hélène, IRSUTTI 
Guillaume, VARLIETTE Viviane, MALET Jean-Pierre, MACHADO 
Claudine, ABEILHOU Stéphane, TAVENARD Olivia, BARBIER Pierre, 
VISNADI Ginette, DESSEAUX Jean-Pierre, GARDES Philippe, 
BRISACIER Valérie, PERRET Marie, LAURENT Sandrine, BESSIERE 
Maryline, DARDENNE Paul 
 
Absents excusés ayant donné procuration :  
URSULE Béatrice, pouvoir à Mme LANDES Jacqueline 
MOUËLLO Françoise, pouvoir à M. BOUVIER Vincent 
MAGNA Christine, pouvoir à Mme FACCHINI Anne-Marie 
CREPEL Benoît, pouvoir à M. IRSUTTI Guillaume 
BOSQ Caroline, pouvoir à M. GARDES Philippe 
GOTTARDI Serge, pouvoir à Mme VARLIETTE Viviane 
LOIZEAU Marie, pouvoir à M. PELLETIER Jacques 
PELISSIER Claude, pouvoir à M. CARNEIRO Grégoire 
BOSIO Raphaël, pouvoir à Mme BESSIERE Maryline 
RAFFENAUD Nicolas, pouvoir à M. DARDENNE Paul 
 
Absent excusé : MAUSSAC Florian 
 
Secrétaires de séance : 
M. BOUVIER Vincent et Mme TAVENARD Olivia 
 

Objet : Cession des parcelles cadastrées section BK 95 et BK 93 situées La Gleysette à 
Castelginest  
 
Par délibération en date du 13 septembre 2022, la commune a consenti un droit de passage 
sur les parcelles cadastrées section BK 93 d’une superficie de 177 m² et BK 95 d’une 
superficie de 814 m² au profit de la société SASU Millesime. 
Il est désormais proposé au Conseil Municipal de céder lesdites parcelles d’une superficie 
de 991 m² à la société SASU Millesime au prix de 40 000 €. 
 
Il est rappelé que la société Millésime a signé une convention de Projet Urbain Partenarial 
avec Toulouse Métropole et la commune de Castelginest afin de participer financièrement 
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à la réalisation d’un giratoire sur le Rte de Bruguières. Cette convention en date du 20 
février 2023 est valable 5 ans. 
 
La société SASU Millesime est donc informée, pour des raisons de sécurité, qu’elle ne 
pourra pas sortir sur la Rte de Bruguières tant que ce giratoire n’aura pas été réalisé. De 
même, durant la phase travaux, toute dégradation constatée sur le revêtement présent sur la 
parcelle BK 100 lui sera facturée.  
 
Le Conseil Municipal, ouï l’exposé de Monsieur le Maire, 

Vu l’avis des domaines 2024-31116-00479 en date du 01/02/2024 ; 

Vu la convention de Projet Urbain Partenarial entre Toulouse Métropole, la commune de 
Castelginest et la société Millésime en date du 20 février 2023 ; 

et après en avoir délibéré : 

- APPROUVE la cession des parcelles cadastrées section BK 93 d’une superficie de 177 
m² et BK 95 d’une superficie de 814 m² au profit de la société SASU Millesime au prix de  
40 000 € ; 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à prendre toutes les mesures 
nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de 
l’Etat. 

  Pour extrait conforme, 
   Castelginest, le 5 mars 2024 

 
Grégoire CARNEIRO, 

 
Maire de Castelginest 
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N° DEL.2024/022 

 

Commune de Castelginest / DEL.2024/022/3-6 Autres actes de gestion du domaine privé 

 EXTRAIT DU REGISTRE DES  
DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL 

MUNICIPAL 
 
Nombre de Conseillers 
en exercice               : 33 

Présents        : 22 
Votants         : 32 
Procurations : 10 

 

Convocation du Conseil 

Municipal en date du : 

27 février 2024 

 

Affichage en date du : 

27 février 2024 

 

Publication en date du : 
5 mars 2024 

 

L’an deux-mille-vingt-quatre, le cinq mars 
 

Le Conseil Municipal de la Commune de CASTELGINEST dûment 

convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la 

présidence de Monsieur Grégoire CARNEIRO, Maire 
 

Conformément à l’article L 2121-17 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, la majorité des membres du Conseil Municipal en exercice 

est présente. 
 

Présents : Mesdames et Messieurs CARNEIRO Grégoire, PELLETIER 

Jacques, LANDES Jacqueline, BOUVIER Vincent, FACCHINI Anne-

Marie, BERTHON Lionel, DELCASSÉ Marie-Hélène, IRSUTTI 

Guillaume, VARLIETTE Viviane, MALET Jean-Pierre, MACHADO 

Claudine, ABEILHOU Stéphane, TAVENARD Olivia, BARBIER Pierre, 

VISNADI Ginette, DESSEAUX Jean-Pierre, GARDES Philippe, 

BRISACIER Valérie, PERRET Marie, LAURENT Sandrine, BESSIERE 

Maryline, DARDENNE Paul 

 

Absents excusés ayant donné procuration :  

URSULE Béatrice, pouvoir à Mme LANDES Jacqueline 

MOUËLLO Françoise, pouvoir à M. BOUVIER Vincent 

MAGNA Christine, pouvoir à Mme FACCHINI Anne-Marie 

CREPEL Benoît, pouvoir à M. IRSUTTI Guillaume 

BOSQ Caroline, pouvoir à M. GARDES Philippe 

GOTTARDI Serge, pouvoir à Mme VARLIETTE Viviane 

LOIZEAU Marie, pouvoir à M. PELLETIER Jacques 

PELISSIER Claude, pouvoir à M. CARNEIRO Grégoire 

BOSIO Raphaël, pouvoir à Mme BESSIERE Maryline 

RAFFENAUD Nicolas, pouvoir à M. DARDENNE Paul 

 

Absent excusé : MAUSSAC Florian 

 

Secrétaires de séance : 

M. BOUVIER Vincent et Mme TAVENARD Olivia 

 

Objet :  Constitution d’une servitude passage sur les parcelles cadastrées section AS 

213 – 214 et 219 situées à Nauzemarelle 

 

Dans le cadre d’un projet de dévoiement de ligne HTA Rue du Maréchal Leclerc, il est 

nécessaire de poser des câbles souterrains sur les parcelles cadastrées section AS 213 – 214 

et 219 situées à Nauzemarelle et appartenant à la commune. 

Il est demandé au Conseil Municipal d’autoriser M. le Maire ou son représentant à signer 

la convention de servitudes avec ENEDIS. 

 

Le Conseil Municipal, ouï l’exposé de Monsieur le Maire,  

 

Vu la convention de servitude avec ENEDIS ; 
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et après en avoir délibéré : 

- APPROUVE la convention de servitude de passage annexée à la présente délibération ; 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite convention ; 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à prendre toutes les mesures 

nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de 

l’Etat. 

  Pour extrait conforme, 
   Castelginest, le 5 mars 2024 

 

Grégoire CARNEIRO, 

 
Maire de Castelginest 
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N° DEL.2024/023 

 

Commune de Castelginest / DEL.2024/023/3-2 Aliénations 

 EXTRAIT DU REGISTRE DES  
DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL 

MUNICIPAL 
 
Nombre de Conseillers 
en exercice               : 33 
Présents        : 22 
Votants         : 32 
Procurations : 10 
 

Convocation du Conseil 

Municipal en date 

du : 

27 février 2024 

 

Affichage en date du : 

27 février 2024 

 

Publication en date du : 
5 mars 2024 

 

L’an deux-mille-vingt-quatre, le cinq mars 
 

Le Conseil Municipal de la Commune de CASTELGINEST dûment 

convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la 

présidence de Monsieur Grégoire CARNEIRO, Maire 
 

Conformément à l’article L 2121-17 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, la majorité des membres du Conseil Municipal en exercice 

est présente. 
 

Présents : Mesdames et Messieurs CARNEIRO Grégoire, PELLETIER 

Jacques, LANDES Jacqueline, BOUVIER Vincent, FACCHINI Anne-

Marie, BERTHON Lionel, DELCASSÉ Marie-Hélène, IRSUTTI 

Guillaume, VARLIETTE Viviane, MALET Jean-Pierre, MACHADO 

Claudine, ABEILHOU Stéphane, TAVENARD Olivia, BARBIER Pierre, 

VISNADI Ginette, DESSEAUX Jean-Pierre, GARDES Philippe, 

BRISACIER Valérie, PERRET Marie, LAURENT Sandrine, BESSIERE 

Maryline, DARDENNE Paul 

 

Absents excusés ayant donné procuration :  

URSULE Béatrice, pouvoir à Mme LANDES Jacqueline 

MOUËLLO Françoise, pouvoir à M. BOUVIER Vincent 

MAGNA Christine, pouvoir à Mme FACCHINI Anne-Marie 

CREPEL Benoît, pouvoir à M. IRSUTTI Guillaume 

BOSQ Caroline, pouvoir à M. GARDES Philippe 

GOTTARDI Serge, pouvoir à Mme VARLIETTE Viviane 

LOIZEAU Marie, pouvoir à M. PELLETIER Jacques 

PELISSIER Claude, pouvoir à M. CARNEIRO Grégoire 

BOSIO Raphaël, pouvoir à Mme BESSIERE Maryline 

RAFFENAUD Nicolas, pouvoir à M. DARDENNE Paul 

 

Absent excusé : MAUSSAC Florian 

 

Secrétaires de séance : 

M. BOUVIER Vincent et Mme TAVENARD Olivia 

 

Objet : Principe de mis en vente d'un terrain situé Rue du Pont Fauré 

 

La commune est propriétaire de la parcelle cadastrée section BA n°371 située Rue du Pont 

Fauré. Il est donc proposé au Conseil Municipal de lancer une consultation pour la cession 

d’une partie ce terrain afin d'y réaliser un restaurant. Il est précisé que la vente du terrain 

précité fera ultérieurement l’objet d’une délibération motivée du Conseil Municipal afin 

d’autoriser Monsieur le Maire à signer tout acte y afférent. 

 

Le Conseil Municipal, ouï l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré : 

- APPROUVE le principe de la mise en vente de la parcelle cadastrée section BA n°371 

située Rue du Pont Fauré ; 
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- PRECISE qu'une nouvelle délibération interviendra afin d’autoriser Monsieur le Maire 

ou son représentant à signer tout acte y afférent ; 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à prendre toutes les mesures 

nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de 

l’Etat. 

  Pour extrait conforme, 
   Castelginest, le 5 mars 2024 

 

Grégoire CARNEIRO, 

 
Maire de Castelginest 
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N° DEL.2024/024 

 

Commune de Castelginest / DEL.2024/024/5-7-11 Autres 
 

 EXTRAIT DU REGISTRE DES  
DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL 

MUNICIPAL 

 
Nombre de Conseillers 
en exercice               : 33 

Présents        : 22 
Votants         : 32 
Procurations : 10 

 

Convocation du Conseil 

Municipal en date du : 

27 février 2024 

 

Affichage en date du : 

27 février 2024 

 

Publication en date du : 
5 mars 2024 

 

L’an deux-mille-vingt-quatre, le cinq mars 
 

Le Conseil Municipal de la Commune de CASTELGINEST dûment 

convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la 

présidence de Monsieur Grégoire CARNEIRO, Maire 
 

Conformément à l’article L 2121-17 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, la majorité des membres du Conseil Municipal en exercice 

est présente. 
 

Présents : Mesdames et Messieurs CARNEIRO Grégoire, PELLETIER 

Jacques, LANDES Jacqueline, BOUVIER Vincent, FACCHINI Anne-

Marie, BERTHON Lionel, DELCASSÉ Marie-Hélène, IRSUTTI 

Guillaume, VARLIETTE Viviane, MALET Jean-Pierre, MACHADO 

Claudine, ABEILHOU Stéphane, TAVENARD Olivia, BARBIER Pierre, 

VISNADI Ginette, DESSEAUX Jean-Pierre, GARDES Philippe, 

BRISACIER Valérie, PERRET Marie, LAURENT Sandrine, BESSIERE 

Maryline, DARDENNE Paul 

 

Absents excusés ayant donné procuration :  

URSULE Béatrice, pouvoir à Mme LANDES Jacqueline 

MOUËLLO Françoise, pouvoir à M. BOUVIER Vincent 

MAGNA Christine, pouvoir à Mme FACCHINI Anne-Marie 

CREPEL Benoît, pouvoir à M. IRSUTTI Guillaume 

BOSQ Caroline, pouvoir à M. GARDES Philippe 

GOTTARDI Serge, pouvoir à Mme VARLIETTE Viviane 

LOIZEAU Marie, pouvoir à M. PELLETIER Jacques 

PELISSIER Claude, pouvoir à M. CARNEIRO Grégoire 

BOSIO Raphaël, pouvoir à Mme BESSIERE Maryline 

RAFFENAUD Nicolas, pouvoir à M. DARDENNE Paul 

 

Absent excusé : MAUSSAC Florian 

 

Secrétaires de séance : 

M. BOUVIER Vincent et Mme TAVENARD Olivia 

 

Objet : Nouveau mode de gestion des attributions des logements sociaux : adoption 

des accords de gestion entre la Métropole et la commune de Castelginest 

 

La loi ELAN du 28 novembre 2018, complétée par la loi 3DS du 21 février 2022, modifie 

les modalités de gestion des droits de réservation des logements sociaux en posant le 

passage d’une gestion en stock à une gestion en flux. 

Désormais, la définition du contingent réservataire ne se traduira plus par l’identification 

de logements mais par un taux du volume global d’attributions. La souplesse amenée doit 

améliorer la fluidité et la qualité des réponses dans leur diversité, et permettre une 

meilleure prise en compte des objectifs de mixité sociale. 

Dans le cadre de la Convention Intercommunale d’Attribution (CIA), des objectifs de 

mixité sociale sont définis en fonction des caractéristiques du parc, de sa localisation et de 

son occupation actuelle. 
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La rigidité de la gestion en stock représente un frein à l’atteinte de ces objectifs. La gestion 

en flux offrira plus de souplesse et constitue un vrai levier pour la mise en application de 

ces politiques. 

Le flux de logements proposé dépend alors de l’offre nouvelle ou qui se libère et des 

orientations définies entre le bailleur et le réservataire concernant les caractéristiques des 

logements attendus. 

Enfin, cette réforme est l’occasion de redéfinir le fonctionnement des réservations avec les 

bailleurs et d’améliorer les échanges d’informations pour réduire les délais d’attribution. 

De plus, en élargissant l’offre disponible pour chaque demandeur, cette évolution devrait 

permettre de faire baisser le taux de refus relativement important. 

Cette évolution fait l’objet d’une convention entre chaque bailleur et Toulouse Métropole 

afin de fixer les objectifs de réservation en flux annuels de logement. Ces conventions 

détaillent le calcul du flux, les modalités de gestion des attributions, les délais pour 

transmettre les dossiers des candidats, et les éléments des bilans réguliers qui devront être 

faits. Elles sont le résultat d’un travail fort de concertation avec les bailleurs, les 

réservataires et les services de l’État de mai à novembre 2023. 

Ces conventions se déclinent ensuite en accords de gestion signés par les communes de la 

Métropole, permettant également de formaliser officiellement la délégation du contingent 

de Toulouse Métropole (au titre de la garantie des emprunts) aux communes. Les accords 

de gestion détaillent les droits de réservation par commune et rappellent leurs engagements 

pris dans le cadre de la CIA. 

Ces accords de gestion sont d’une durée d’un an et prévoient des bilans trimestriels 

permettant des ajustements avant de valider le principe d’accords de gestion triennaux. 

Pour la Mairie de Castelginest, cet accord concerne 13 droits théoriques de réservation, 

répartis entre 9 bailleurs. 

 

Le Conseil Municipal, ouï l’exposé du Maire et après en avoir délibéré : 

 

- APPROUVE les termes de l’accord de gestion type, tels qu’annexés à la présente 

délibération ; 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document et à prendre 

toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de 

l’Etat. 

  Pour extrait conforme, 
   Castelginest, le 5 mars 2024  

 

Grégoire CARNEIRO, 

 

 
Maire de Castelginest 
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N° DEL.2024/025 

 

Commune de Castelginest / DEL.2024/025/5-7-11 Autres 

 EXTRAIT DU REGISTRE DES  
DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL 

MUNICIPAL 

 
Nombre de Conseillers 
en exercice               : 33 

Présents        : 22 
Votants         : 32 
Procurations : 10 

 

Convocation du Conseil 

Municipal en date du : 

27 février 2024 

 

Affichage en date du : 

27 février 2024 

 

Publication en date du : 
5 mars 2024 

 

L’an deux-mille-vingt-quatre, le cinq mars 
 

Le Conseil Municipal de la Commune de CASTELGINEST dûment 

convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la 

présidence de Monsieur Grégoire CARNEIRO, Maire 
 

Conformément à l’article L 2121-17 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, la majorité des membres du Conseil Municipal en exercice 

est présente. 
 

Présents : Mesdames et Messieurs CARNEIRO Grégoire, PELLETIER 

Jacques, LANDES Jacqueline, BOUVIER Vincent, FACCHINI Anne-

Marie, BERTHON Lionel, DELCASSÉ Marie-Hélène, IRSUTTI 

Guillaume, VARLIETTE Viviane, MALET Jean-Pierre, MACHADO 

Claudine, ABEILHOU Stéphane, TAVENARD Olivia, BARBIER Pierre, 

VISNADI Ginette, DESSEAUX Jean-Pierre, GARDES Philippe, 

BRISACIER Valérie, PERRET Marie, LAURENT Sandrine, BESSIERE 

Maryline, DARDENNE Paul 

 

Absents excusés ayant donné procuration :  

URSULE Béatrice, pouvoir à Mme LANDES Jacqueline 

MOUËLLO Françoise, pouvoir à M. BOUVIER Vincent 

MAGNA Christine, pouvoir à Mme FACCHINI Anne-Marie 

CREPEL Benoît, pouvoir à M. IRSUTTI Guillaume 

BOSQ Caroline, pouvoir à M. GARDES Philippe 

GOTTARDI Serge, pouvoir à Mme VARLIETTE Viviane 

LOIZEAU Marie, pouvoir à M. PELLETIER Jacques 

PELISSIER Claude, pouvoir à M. CARNEIRO Grégoire 

BOSIO Raphaël, pouvoir à Mme BESSIERE Maryline 

RAFFENAUD Nicolas, pouvoir à M. DARDENNE Paul 

 

Absent excusé : MAUSSAC Florian 

 

Secrétaires de séance : 

M. BOUVIER Vincent et Mme TAVENARD Olivia 

 

Objet : Contrat métropolitain de mobilisation et de coordination contre les violences 

sexistes et sexuelles 

 

La Préfecture de Haute-Garonne, le Parquet près du Tribunal Judiciaire de Toulouse, les 

services de l’État, le Conseil Départemental de Haute Garonne, le président de Toulouse 

Métropole, les maires des communes de Toulouse Métropole, le Centre Hospitalier 

Universitaire, le Rectorat de l’Académie de Toulouse, L’Agence Régionale de Santé 

d’Occitanie, le Service Départemental d’Incendie et de Secours de Haute Garonne, 

TISSEO, l’Union Sociale de l’Habitat de Haute Garonne, les ordres professionnels des 

avocats, médecins, infirmiers, sage-femmes et pharmaciens, et l’Université Fédérale de 

Toulouse s’engagent collectivement, par la signature et la mise en œuvre du présent 

contrat, au sein du Conseil Métropolitain de Sécurité et de Prévention de la Délinquance 

(CMSPD), à garantir une plus grande efficacité dans les réponses apportées afin de lutter 
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contre les violences sexistes et sexuelles, dont celles commises au sein du couple, dans les 

domaines de la prévention, de la prise en charge, de la répression et de la réparation. Dans 

ce cadre, ils s’engagent plus particulièrement à mettre en place une organisation en réseau 

favorisant le repérage en amont des victimes de violences sexistes et sexuelles pour 

optimiser l’accompagnement de ce public et de leur entourage. 

 

Le Conseil Métropolitain de Sécurité et de Prévention de la Délinquance (CMSPD), 

présidé par le Président de Toulouse Métropole, est une instance opérationnelle de mise en 

œuvre partenariale de politiques publiques territoriales, notamment en faveur de la 

prévention et la lutte contre les violences sexistes et sexuelles. Ainsi impulsé par l’Etat et 

Toulouse Métropole, ce contrat d’engagement a pour objectif de réaffirmer, renforcer et 

formaliser la démarche constante de l’ensemble des signataires au sein du CMSPD à 

considérer les violences sexistes et sexuelles et à lutter contre celles-ci de la façon la plus 

efficace possible. 

Ce contrat s’inscrit de façon intégrante dans la stratégie métropolitaine de prévention de la 

délinquance 2022-2026 et est une déclinaison opérationnelle locale venant répondre aux 

objectifs en matière de lutte contre les violences faites aux femmes du plan interministériel 

pour l’égalité entre les femmes et les hommes 2023-2027. 

 

En outre, ce contrat vient renforcer la réponse aux enjeux portés par le Comité Local 

d’Aide aux Victimes (CLAV), co-présidé par le préfet de la Haute-Garonne et le Procureur 

de la République de Toulouse. 

 

Il est demandé au Conseil Municipal d’approuver le contrat métropolitain de mobilisation 

et de coordination contre les violences sexistes et sexuelles. 

 

Le Conseil Municipal,  

 

Vu le Contrat métropolitain de mobilisation et de coordination contre les violences sexistes 

et sexuelles ; 

 

ouï l’exposé du Maire et après en avoir délibéré : 

 

- APPROUVE le Contrat métropolitain de mobilisation et de coordination contre les 

violences sexistes et sexuelles ; 

 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer ledit contrat ; 

 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document et à prendre 

toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de 

l’Etat. 

 

 

 



N° DEL.2024/025 

 

Commune de Castelginest / DEL.2024/025/5-7-11 Autres 

Résultats du vote  

Pour : Unanimité 

Contre :  

Abstentions :  

 

 

  Pour extrait conforme, 
   Castelginest, le 5 mars 2024  

 

Grégoire CARNEIRO, 

 

 
Maire de Castelginest 

 

 

 

 

Accusé de réception en préfecture
031-213101165-20240305-2024_025-DE
Reçu le 06/03/2024



N° DEL.2024/026 

 

Commune de Castelginest / DEL.2024/026/5-7-11 Autres 

 EXTRAIT DU REGISTRE DES  
DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL 

MUNICIPAL 

 
Nombre de Conseillers 
en exercice               : 33 

Présents        : 22 
Votants         : 32 
Procurations : 10 

 

Convocation du Conseil 

Municipal en date du : 

27 février 2024 

 

Affichage en date du : 

27 février 2024 

 

Publication en date du : 
5 mars 2024 

 

L’an deux-mille-vingt-quatre, le cinq mars 
 

Le Conseil Municipal de la Commune de CASTELGINEST dûment 

convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la 

présidence de Monsieur Grégoire CARNEIRO, Maire 
 

Conformément à l’article L 2121-17 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, la majorité des membres du Conseil Municipal en exercice 

est présente. 
 

Présents : Mesdames et Messieurs CARNEIRO Grégoire, PELLETIER 

Jacques, LANDES Jacqueline, BOUVIER Vincent, FACCHINI Anne-

Marie, BERTHON Lionel, DELCASSÉ Marie-Hélène, IRSUTTI 

Guillaume, VARLIETTE Viviane, MALET Jean-Pierre, MACHADO 

Claudine, ABEILHOU Stéphane, TAVENARD Olivia, BARBIER Pierre, 

VISNADI Ginette, DESSEAUX Jean-Pierre, GARDES Philippe, 

BRISACIER Valérie, PERRET Marie, LAURENT Sandrine, BESSIERE 

Maryline, DARDENNE Paul 

 

Absents excusés ayant donné procuration :  

URSULE Béatrice, pouvoir à Mme LANDES Jacqueline 

MOUËLLO Françoise, pouvoir à M. BOUVIER Vincent 

MAGNA Christine, pouvoir à Mme FACCHINI Anne-Marie 

CREPEL Benoît, pouvoir à M. IRSUTTI Guillaume 

BOSQ Caroline, pouvoir à M. GARDES Philippe 

GOTTARDI Serge, pouvoir à Mme VARLIETTE Viviane 

LOIZEAU Marie, pouvoir à M. PELLETIER Jacques 

PELISSIER Claude, pouvoir à M. CARNEIRO Grégoire 

BOSIO Raphaël, pouvoir à Mme BESSIERE Maryline 

RAFFENAUD Nicolas, pouvoir à M. DARDENNE Paul 

 

Absent excusé : MAUSSAC Florian 

 

Secrétaires de séance : 

M. BOUVIER Vincent et Mme TAVENARD Olivia 

 

Objet : Avenant à la convention de portage/d’opération avec l’Etablissement Public 

Foncier Local du Grand Toulouse 

 

Par délibération en date du 29 juin 2023, l’EPFL du Grand Toulouse a modifié son 

règlement d’intervention. L’EPFL porte pour le compte de la commune un bien situé Rue 

du Pont Fauré. Il est donc nécessaire de signer un avenant à la convention de portage 

initiale pour tenir compte des modifications introduites par la délibération du Conseil 

d’Administration de l’EPFL du Grand Toulouse. 

 

Le Conseil Municipal,  

 

Vu l’avenant à la convention de portage/d’opération avec l’Etablissement Public Foncier 

Local du Grand Toulouse ; 
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Résultats du vote  

Pour : Unanimité 

Contre :  

Abstentions :  

 

 

 

ouï l’exposé du Maire et après en avoir délibéré : 

 

- APPROUVE l’avenant à la convention de portage/d’opération avec l’Etablissement 

Public Foncier Local du Grand Toulouse ; 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer ledit avenant ; 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document et à prendre 

toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de 

l’Etat. 

  Pour extrait conforme, 
   Castelginest, le 5 mars 2024   

 

Grégoire CARNEIRO, 

 

 
Maire de Castelginest 
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 EXTRAIT DU REGISTRE DES  
DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL 

MUNICIPAL 

 
Nombre de Conseillers 
en exercice               : 33 

Présents        : 22 
Votants         : 32 
Procurations : 10 

 

Convocation du Conseil 

Municipal en date du : 

27 février 2024 

 

Affichage en date du : 

27 février 2024 

 

Publication en date du : 
5 mars 2024 

 

L’an deux-mille-vingt-quatre, le cinq mars 
 

Le Conseil Municipal de la Commune de CASTELGINEST dûment 

convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la 

présidence de Monsieur Grégoire CARNEIRO, Maire 
 

Conformément à l’article L 2121-17 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, la majorité des membres du Conseil Municipal en exercice 

est présente. 
 

Présents : Mesdames et Messieurs CARNEIRO Grégoire, PELLETIER 

Jacques, LANDES Jacqueline, BOUVIER Vincent, FACCHINI Anne-

Marie, BERTHON Lionel, DELCASSÉ Marie-Hélène, IRSUTTI 

Guillaume, VARLIETTE Viviane, MALET Jean-Pierre, MACHADO 

Claudine, ABEILHOU Stéphane, TAVENARD Olivia, BARBIER Pierre, 

VISNADI Ginette, DESSEAUX Jean-Pierre, GARDES Philippe, 

BRISACIER Valérie, PERRET Marie, LAURENT Sandrine, BESSIERE 

Maryline, DARDENNE Paul 

 

Absents excusés ayant donné procuration :  

URSULE Béatrice, pouvoir à Mme LANDES Jacqueline 

MOUËLLO Françoise, pouvoir à M. BOUVIER Vincent 

MAGNA Christine, pouvoir à Mme FACCHINI Anne-Marie 

CREPEL Benoît, pouvoir à M. IRSUTTI Guillaume 

BOSQ Caroline, pouvoir à M. GARDES Philippe 

GOTTARDI Serge, pouvoir à Mme VARLIETTE Viviane 

LOIZEAU Marie, pouvoir à M. PELLETIER Jacques 

PELISSIER Claude, pouvoir à M. CARNEIRO Grégoire 

BOSIO Raphaël, pouvoir à Mme BESSIERE Maryline 

RAFFENAUD Nicolas, pouvoir à M. DARDENNE Paul 

 

Absent excusé : MAUSSAC Florian 

 

Secrétaires de séance : 

M. BOUVIER Vincent et Mme TAVENARD Olivia 

 

Objet : Avenant à la convention entre Toulouse Métropole et la commune de 

Castelginest pour la mise en place de son action « Projet de ferme urbaine 

maraîchère et fruitière » dans le cadre du projet retenu au plan France relance 

mesure 13b 

 

Par délibération en date du 17 février 2022, le Conseil Municipal a approuvé la convention 

entre Toulouse Métropole et Castelginest pour la mise en place de son action « projet de 

ferme urbaine maraîchère et fruitière » dans le cadre du projet retenu au plan France. 

La commune peut bénéficier d'une prolongation de ses dépenses éligibles jusqu'au 

31/05/2024 dans le cadre du plan de relance. Il est nécessaire de signer un avenant à la 

convention initiale. 

Il est donc demandé au Conseil Municipal d’autoriser M. le Maire ou son représentant à 

signer ledit avenant. 
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Résultats du vote  

Pour : Unanimité 

Contre :  

Abstentions :  

 

 

Le Conseil Municipal,  

 

Vu l’avenant à la convention entre Toulouse Métropole et la commune de Castelginest 

pour la mise en place de son action « Projet de ferme urbaine maraîchère et fruitière » dans 

le cadre du projet retenu au plan France relance mesure 13b ; 

 

ouï l’exposé du Maire et après en avoir délibéré : 

 

- APPROUVE l’avenant à la convention entre Toulouse Métropole et la commune de 

Castelginest pour la mise en place de son action « Projet de ferme urbaine maraîchère et 

fruitière » dans le cadre du projet retenu au plan France relance mesure 13b ; 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer ledit avenant ; 

 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document et à prendre 

toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de 

l’Etat. 

  Pour extrait conforme, 
   Castelginest, le 5 mars 2024  

 

Grégoire CARNEIRO, 

 

 
Maire de Castelginest 
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 EXTRAIT DU REGISTRE DES  
DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL 

MUNICIPAL 

 
Nombre de Conseillers 
en exercice               : 33 

Présents        : 22 
Votants         : 32 
Procurations : 10 

 

Convocation du Conseil 

Municipal en date du : 

27 février 2024 

 

Affichage en date du : 

27 février 2024 

 

Publication en date du : 
5 mars 2024 

 

L’an deux-mille-vingt-quatre, le cinq mars 
 

Le Conseil Municipal de la Commune de CASTELGINEST dûment 

convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la 

présidence de Monsieur Grégoire CARNEIRO, Maire 
 

Conformément à l’article L 2121-17 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, la majorité des membres du Conseil Municipal en exercice 

est présente. 
 

Présents : Mesdames et Messieurs CARNEIRO Grégoire, PELLETIER 

Jacques, LANDES Jacqueline, BOUVIER Vincent, FACCHINI Anne-

Marie, BERTHON Lionel, DELCASSÉ Marie-Hélène, IRSUTTI 

Guillaume, VARLIETTE Viviane, MALET Jean-Pierre, MACHADO 

Claudine, ABEILHOU Stéphane, TAVENARD Olivia, BARBIER Pierre, 

VISNADI Ginette, DESSEAUX Jean-Pierre, GARDES Philippe, 

BRISACIER Valérie, PERRET Marie, LAURENT Sandrine, BESSIERE 

Maryline, DARDENNE Paul 

 

Absents excusés ayant donné procuration :  

URSULE Béatrice, pouvoir à Mme LANDES Jacqueline 

MOUËLLO Françoise, pouvoir à M. BOUVIER Vincent 

MAGNA Christine, pouvoir à Mme FACCHINI Anne-Marie 

CREPEL Benoît, pouvoir à M. IRSUTTI Guillaume 

BOSQ Caroline, pouvoir à M. GARDES Philippe 

GOTTARDI Serge, pouvoir à Mme VARLIETTE Viviane 

LOIZEAU Marie, pouvoir à M. PELLETIER Jacques 

PELISSIER Claude, pouvoir à M. CARNEIRO Grégoire 

BOSIO Raphaël, pouvoir à Mme BESSIERE Maryline 

RAFFENAUD Nicolas, pouvoir à M. DARDENNE Paul 

 

Absent excusé : MAUSSAC Florian 

 

Secrétaires de séance : 

M. BOUVIER Vincent et Mme TAVENARD Olivia 

 

Objet : Programme de rénovation d’éclairage public dit « ++ » 

 

La commune a demandé au SDEHG d’étudier la rénovation de 131 points lumineux sur le 

territoire communal dans le cadre du programme de rénovation d’éclairage public dit 

« ++ ». 

 

Ces points lumineux peuvent être remplacés par un modèle standard d’appareil d’éclairage 

public routier assurant ainsi une économie de 80 %. 

 

Ce nouveau programme vise à diminuer les dépenses liées à la fourniture d’électricité de 

ces points lumineux d’au minimum 10 %. Ainsi, les coûts résultants seraient les suivants :  
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Résultats du vote  

Pour : Unanimité 

Contre :  

Abstentions :  

 

 

      Avant rénovation  Après rénovation 

12 contributions annuelles aux travaux     3 398 €/an 

Factures d’électricité    4 960 €/an   1 066 €/an               

Total des dépenses     4 960 €/an   4 464 €/an 

 

Les futures factures d’électricité de ces points lumineux ne représenteraient alors qu’une 

faible part des dépenses atténuant ainsi considérablement les hausses du prix de 

l’électricité pouvant intervenir dans les années à venir. 

 

Les annuités versées par la commune garantissent le bon fonctionnement des appareils 

rénovés pendant la durée de leur versement. De ce fait, sauf aléa climatique, vandalisme, 

accident ou travaux sur le réseau, les dépenses de dépannage des appareils d’éclairage 

public rénovés dans le cadre du programme ++ sont pris en charge par le SDEHG pendant 

12 ans. 

 

Il est demandé au Conseil Municipal d’approuver le projet de rénovation proposé par le 

SDEHG et de prendre en compte les 12 contributions annuelles afférents à ce projet sur les 

12 prochains exercices budgétaires de la commune. 

 

Le Conseil Municipal, ouï l’exposé du Maire et après en avoir délibéré : 

 

- APPROUVE le projet de rénovation proposé par le SDEHG ; 

 

- DECIDE de prendre en compte les 12 contributions annuelles afférentes à ce projet sur 

les 12 prochains exercices budgétaires de la commune, contributions imputées sur la 

section de fonctionnement ; 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document et à prendre 

toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de 

l’Etat. 

  Pour extrait conforme, 
   Castelginest, le 5 mars 2024  

 

Grégoire CARNEIRO, 

 

 
Maire de Castelginest 
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